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Résumé Le Québec développe actuellement une nouvelle catégorie d’aire protégée dont les objectifs s’apparentent à ceux d’une aire protégée avec utilisation durable des ressources naturelles afin de l’adapter aux réalités des régions. Ces aires protégées « polyvalentes » seraient constituées afin de consolider le réseau d’aires protégées à gestion stricte; elles seraient aménagées de manière à sauvegarder la naturalité des écosystèmes tout en assurant l’utilisation durable des ressources naturelles et le maintien des services écologiques qui contribuent au bien-être des communautés locales et régionales. Ce projet a pour objectif d’évaluer le rôle d’un comité d’experts comme outil d’innovation dans la mise en œuvre d’un projet pilote visant l’expérimentation du concept d’aire protégée polyvalente et de proposer une démarche visant à évaluer l’écart entre la gestion actuellement réalisée dans la réserve faunique de Matane et la gestion de type « aire protégée polyvalente ».
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Introduction L’évolution des contextes socioécologiques force les organisations en conservation à adapter leurs outils afin de répondre plus adéquatement à de nouvelles réalités écologiques et aux besoins de la société. Parmi les défis, la difficulté à prévoir l’ampleur des changements complique la recherche de solutions, notamment pour accroître la résilience des écosystèmes, soit la capacité d’un écosystème à se réorganiser après une perturbation (The Resilience Alliance, 2002). La difficulté à améliorer cette résilience résiderait en la capacité limitée des institutions à modérer la demande en biens et services procurés par les écosystèmes, et par le fait même modérer l’exploitation des écosystèmes qui en résulte (Cumming et al., 2013). Les institutions sont ici décrites comme les pratiques formelles et informelles structurant les interactions humaines (Armitage et al., 2009), en d’autres mots les croyances ou pratiques acceptées par la société.



C’est le besoin de consolider les réseaux d’aires protégées et d’accroître leur efficacité à répondre à des enjeux de conservation et d’aménagement en évolution qui pousse à se pencher sur l’institution existante qu’est l’aire protégée. Selon Lemieux et al. (2011), une stratégie de gestion d’aire protégée adaptée aux changements climatiques devrait protéger directement l’entièreté des écosystèmes visés, et indirectement le « grand écosystème » par une gestion basée sur la coopération. L’approche par « grand écosystème » repose sur un système de zonage assurant la protection stricte de noyaux de conservation et la gestion humaine des zones tampons et de transition en périphérie (Hansen and DeFries, 2007; Hansen et al., 2011; Lemieux et al., 2011).



L’application d’un gradient de conservation allant des aires protégées à gestion stricte aux autres catégories d’aires protégées, lequel pourrait potentiellement contribuer au maintien d’écosystèmes vastes et résilients, constituerait une avancée majeure dans l’adaptation aux changements climatiques (Lemieux et al., 2011). S’inspirant des catégories d’aires protégées proposées par l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), les organisations ont l’opportunité de s’approprier certaines d’entre elles afin qu’elles répondent précisément à un ensemble d’objectifs de développement du territoire. L’UICN encourage les pays à utiliser une démarche faisant appel à l’ensemble des catégories d’aires protégées pour améliorer l’intégration des aires protégées dans des paysages aménagés plus vastes (Dudley et al., 2004). Le réseau d’aires protégées à gestion stricte, constituant des noyaux de conservation, pourrait être consolidé par la mise en place d’aires protégées polyvalentes avec utilisation durable des ressources naturelles. L’assemblage de ces aires de diverses catégories de conservation constituerait une « aire protégée multicatégorie » intégrée dans le paysage (Dudley, 2008).
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Répondant à des objectifs multiples, les aires protégées dites polyvalentes (catégories V et VI) avec utilisation durable des ressources naturelles permettraient d’assurer la conservation des écosystèmes du territoire tout en maintenant les systèmes de gestion des ressources naturelles associés (Dudley, 2008). Dans une perspective de conservation, elles auraient notamment le potentiel d’agir comme zone tampon pour atténuer l’impact des perturbations extérieures sur les aires protégées à gestion stricte telles que les parcs nationaux. Leur aménagement dans une perspective de conservation et d’utilisation durable pourrait contribuer à améliorer la connectivité de la matrice forestière entourant les noyaux de conservation.



La divergence des représentations de ce que devrait être la gestion dans les aires protégées attise toutefois encore les débats entre les partisans d’un objectif unique de conservation des écosystèmes et les partisans de la recherche d’une synergie entre l’utilisation des ressources naturelles et la conservation de la biodiversité. Certains ont qualifié de « nouveau débat de la conservation » l’opposition entre les visions d’un protectionnisme strict de la nature et celui d’une conservation de la nature intégrée au développement (Miller et al., 2011). En Amérique du Nord, la notion d’aire protégée a été historiquement associée à celui de parc national ayant pour mandat de maintenir les écosystèmes intacts pour le bénéfice des générations présentes et futures. D’où l’ambivalence de certains spécialistes et groupes d’intérêts qui peuvent percevoir l’aire protégée polyvalente comme une dilution dangereuse du paradigme d’aire protégée (Locke and Dearden, 2005). Ce débat fait partie d’un débat plus vaste sur les Projets intégrés de conservation et de développement (Integrated Conservation and Development Projects) (Blom et al., 2010; Roe, 2008). Le constat du besoin d’innover l’institution « aire protégée » dans un contexte en pleine évolution poussait récemment le gouvernement du Québec à affirmer son désir de diversifier ses outils de conservation. Dans son Portrait du réseau d’aires protégées – période 2002-2009, le Québec énonce sa volonté de « poursuivre ses actions en privilégiant la constitution de nouvelles aires protégées de catégories de gestion I à III pour le parachèvement de la représentativité de la biodiversité dans les aires protégées », et également d’«°innover en matière de conservation de la biodiversité en rapport avec le concept évolutif des aires protégées, en misant sur une consolidation de son réseau actuel par des aires protégées à gestion moins stricte (catégories IV, V et VI), notamment en définissant de nouveaux statuts juridiques adaptés°» (Brassard et al., 2010). Ces actions ont pour but d’atteindre l’objectif fixé à 12 % du territoire en aires protégées en 2015. De plus, le Québec confirmait récemment sa volonté de «°contribuer à la création […] d’aires protégées avec utilisation durable des ressources naturelles [aires protégées de catégories IV, V et VI de l’Union internationale pour la conservation de la nature (2008)], notamment en faisant valoir les secteurs d’intérêt pour la conservation des réserves fauniques » (Gouvernement du Québec, 2010) en se dotant de la Stratégie d’aménagement durable des forêts. Cette stratégie oriente la mise en œuvre de l’aménagment écosystémique au Québec afin d’aménager de façon durable ses 2



forêts et ainsi contribuer notamment à la conservation de la biodiversité. Les réserves fauniques québécoises, dont la mission vise la conservation, la mise en valeur et l’utilisation de la faune et la pratique d’activités récréatives (Sépaq, 2013a), auraient le potentiel de jouer ce rôle de zone tampon par leur proximité à des aires protégées à gestion stricte dans plusieurs cas.



L’aménagement écosystémique, en visant à diminuer les écarts entre la forêt aménagée et la forêt naturelle (Gouvernement du Québec, 2013), sert à la fois des objectifs de conservation et d’utilisation durable des ressources naturelles. La forêt naturelle correspondrait à la forêt avant qu’elle ne fasse l’objet d’exploitation industrielle à grande échelle (Grenon et al., 2010). Son portrait est basé sur des reconstitutions historiques et sur les connaissances en lien avec la dynamique écologique, faisant ressortir toute une variété d’états naturels modelés par les perturbations naturelles, le climat et le milieu physique (Grenon et al., 2010). Le portrait historique comme base de référence permettrait ensuite d’évaluer les écarts entre la forêt résultant de l’aménagement forestier et la forêt naturelle (Grenon et al., 2010). Ces écarts sont analysés en fonction d’attributs susceptibles de remplir des fonctions écologiques d’importance telles que la composition végétale, la structure des peuplements et l’organisation spatiale. Ces attributs jouent également un rôle dans la réponse aux besoins en habitat d’espèces. Les écarts sont jugés significatifs lorsqu’il est reconnu qu’un degré d’altération problématique au niveau écologique a été atteint (Jetté et al., 2013), ce qui permet l’identification d’enjeux écologiques à considérer. Le développement de stratégies de conservation et d’utilisation durable des ressources naturelles devrait donc référer notamment à l’aménagement écosystémique, légalement adopté par le gouvernement du Québec.



La naturalité des écosystèmes correspond « au degré auquel un milieu se rapproche de son état naturel de référence. Elle s’exprime le long d’un gradient allant d’un état entièrement naturel à un état entièrement artificiel » (Guay et al., 2008). Un gradient de naturalité a plus récemment été décrit par le Groupe d’experts sur la sylviculture intensive de plantations (2013) dans un contexte d’aménagement écosystémique au Bas-Saint-Laurent en fonction de certains attributs clés de la forêt naturelle, soit la structure et la composition des peuplements. L’évaluation du degré de naturalité du paysage intègre également des notions de localisation et d’agencement spatial. Ce gradient définit différentes classes de naturalité de peuplements : naturels, quasi naturels, seminaturels, altérés et artificiels.



Afin d’adapter l’institution « aire protégée » aux nécessités du Québec, le gouvernement du Québec a initié en 2011 un projet d’expérimentation comprenant deux projets pilotes d’aire protégée polyvalente, un en Mauricie et un au Bas-Saint-Laurent. Coordonnés par le ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP), le ministère des 3



Ressources naturelles (MRN) et la Société des établissements de plein air du Québec (Sépaq), les projets visaient à développer une approche mettant en œuvre une stratégie d’adaptation aux changements climatiques des réseaux d’aires protégées. Par la participation de trois comités d’experts, dont deux sont mobilisés autour du projet mauricien et un autour du projet baslaurentien, les experts ont évalué l’implication d’une aire protégée polyvalente sur les territoires des réserves fauniques, en ayant notamment pour objectif principal le maintien ou la restauration d’un haut degré de naturalité des écosystèmes forestiers.



Le comité d’experts comme outil d’innovation Dans un contexte d’innovation des institutions se voulant rassembleur et crédible, le consensus scientifique soulevé par un ensemble d’experts pourrait représenter un facteur d’acceptation contribuant à assurer l’adhésion de la communauté scientifique, des décideurs et des parties prenantes, soit une partie ou l’ensemble des membres composant la société, à un nouveau concept de conservation tel que celui de l’aire protégée polyvalente. Une approche participative pourrait faciliter un consensus qui soit légitime et initier un processus d’apprentissage social (Rauschmayer and Wittmer, 2006). La construction d’un savoir collectif par les experts et les parties prenantes, les experts locaux, pourrait donc contribuer à la crédibilité du travail d’un comité d’experts en plus de favoriser l’acceptabilité sociale des recommandations qui seront émises. L’intégration des connaissances locales à l’identification des problèmes et à l’élaboration des solutions constituerait d’ailleurs un facteur d’acceptabilité sociale (Jacqmain, 2008; Rousseau, 2008).



Dans une perspective plus large, la participation de l’ensemble des acteurs du territoire permettrait à chacun de prendre part au changement et d’influencer la gouvernance régionale. Une approche de gouvernance mettant localement en scène la société civile et d’autres acteurs dans la prise de décision favoriserait d’ailleurs des communautés plus durables (Lemieux et al., 2011).



Le projet pilote d’aire protégée polyvalente décrit dans ce mémoire intègre la réserve faunique de Matane comme aire protégée polyvalente à une vaste aire protégée multicatégorie protégeant le « grand écosystème » centré sur le parc national de la Gaspésie (Hansen et al., 2011). Cette aire protégée multicatégorie serait notamment composée du parc national de la Gaspésie, de la réserve écologique Fernald et du projet d’aire protégée de catégorie III dans la réserve faunique de Matane. Le grand écosystème est ici défini comme la portion du territoire située à l’extérieur du noyau de conservation qu’est le parc national de la Gaspésie et dont l’influence est susceptible d’affecter l’atteinte des objectifs du parc. Bien que l’aire protégée pourrait être conçue comme une entité
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autonome, le projet de recherche actuel la considère dans une perspective d’aire protégée multicatégorie.



Le projet de recherche vise à :



! Proposer une démarche d’analyse des écarts entre la gestion actuellement réalisée dans la réserve faunique de Matane et la gestion de type « aire protégée polyvalente » dans le massif gaspésien du sud du Québec, de sorte à restaurer ou maintenir un haut degré de naturalité dans le territoire visé par le projet d’aire protégée polyvalente ;



! Expérimenter la notion de comité d’experts comme outil innovant d’appui à la gouvernance régionale pour l’adaptation d’institutions existantes en aménagment durable des ressources naturelles et du territoire.



À l’issue de l’ensemble du processus d’expérimentation mené par le gouvernement du Québec, dans lequel s’insère ce projet de recherche, des recommandations seront émises afin de guider les prises de décision entourant la planification de la gestion, notamment au niveau des objectifs de naturalité à atteindre et des solutions à mettre en œuvre. L’aire protégée polyvalente étant appelée à être régie par des objectifs variables en fonction de la situation du territoire sur laquelle elle se situe, la participation des experts pourrait jouer un rôle clé pour rassembler les expertises dans un processus de construction collective du savoir. Le savoir des experts permettra une analyse rigoureuse des enjeux du territoire d’étude afin d’identifier les solutions les plus efficaces et les mieux adaptées à la spécificité du contexte écologique (démarche par enjeux-solutions, Desmarais, 2006). C’est cependant à une table de concertation, la table des partenaires dans le cas du projet pilote sur le territoire de la réserve faunique de Matane, que reviendra le rôle de juger de l’acceptabilité sociale et économique des solutions proposées par les experts.



Les sections qui suivent présentent la place des aires protégées polyvalentes sur la scène de la conservation au Québec, le rôle des experts en appui à une gestion collaborative des ressources naturelles et du territoire, de même que la démarche entamée par le comité d’experts dans le cadre du projet pilote au Bas-Saint-Laurent. L’avancement du travail réalisé par le comité d’experts sur le territoire de la réserve faunique de Matane est également présenté.



5



1. Un effort de consolidation du réseau d’aires protégées au Québec Devant l’éventualité où des perturbations d’origine naturelle ou humaine altèrent des processus écologiques à la base de la résilience des écosystèmes, il devient nécessaire pour nos organisations de se questionner sur la réelle efficacité des outils actuels à conserver la biodiversité.



C’est dans la perspective de développer une nouvelle forme de conservation répondant à ses réalités que le Québec a lancé en 2011 un projet pilote comprenant deux projets d’expérimentation sur les territoires de réserves fauniques au Bas-Saint-Laurent et en Mauricie et Lanaudière, respectivement celles de Matane et Mastigouche. Ces projets visaient à évaluer la faisabilité du concept d’aire protégée polyvalente par une analyse d’écarts et une évaluation des impacts écologiques, sociaux et économiques des mesures de gestion proposées. La coordination du projet d’expérimentation est assurée par un comité composé du MDDEFP, du MRN et de la Sépaq, appuyé par l’Université Laval. La coordination des projets pilotes a été réalisée par les comités de travail régionaux coordonnant les projets dans leurs régions respectives, alimentés par les comités d’experts associés.



Le développement de nouveaux concepts fait cependant appel à une évolution des paradigmes de la conservation qui ne fait pas toujours l’unanimité au sein de la communauté nationale et internationale. Aussi, certains acteurs voient plutôt le verre à moitié vide, en appréhendant l’aire protégée polyvalente comme une menace au maintien de systèmes naturels (Locke and Dearden, 2005), plutôt qu’à moitié plein, alors que l’aire protégée polyvalente aurait le potentiel de soutenir la conservation des aires protégées strictes tout en exigeant un niveau de conservation supérieur à celui du reste du teritoire.



Le défi de démontrer la valeur ajoutée de l’aire protégée au réseau de conservation québécois demeure et fait l’objet de l’expérimentation présentée dans cet article. Ce projet compte ainsi contribuer à faire innover les outils existants pour mieux consolider le réseau d’aires protégées et chercher une meilleure façon de répondre aux enjeux multiples du territoire.



Cette section met en contexte la nécessité de développer une nouvelle approche de conservation pour favoriser la résilience des écosystèmes en évolution, ainsi que la réflexion poursuivie par le Québec en ce sens.
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1.1 Les aires protégées au cœur d’une stratégie d’adaptation aux changements climatiques Le Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique (SCDB) (2010) soutenait un constat alarmant dans sa plus récente publication sur les Perspectives mondiales de la diversité biologique. L’objectif fixé en 2002 par les 193 Parties à la Convention de « parvenir, d’ici à 2010, à une réduction importante du rythme actuel d’appauvrissement de la diversité biologique aux niveaux mondial, régional et national, à titre de contribution à l’atténuation de la pauvreté et au profit de toutes les formes de vie sur Terre » n’a pas été atteint. Essentiellement, la modification des habitats, la surexploitation, la pollution, les espèces exotiques envahissantes et les changements climatiques constitueraient les principales menaces à l’origine de son déclin (SCDB, 2010).



De plus, parmi les objectifs secondaires définis dans le cadre de l’objectif de 2010 pour la diversité biologique, les Parties à la Convention constataient que le maintien et le renforcement de la résilience des éléments constitutifs de la biodiversité comme adaptation aux changements climatiques n’avaient pas non plus été atteints (SCDB, 2010). Les actions menant à une amélioration de la résilience de la diversité biologique auraient été insuffisantes pour réduire les menaces indirectement en lien avec les changements climatiques. La résilience des écosystèmes, soit des systèmes intégrant les populations humaines et l’environnement naturel, se définirait de trois façons (The Resilience Alliance, 2002) :



! la somme des changements qu’un écosystème peut subir tout en conservant le même contrôle sur ses fonctions et structures ;



! le degré auquel un écosystème est capable de s’autoorganiser ; ! l’aptitude des populations à développer leur capacité d’apprentissage et d’adaptation. Une approche basée sur la résilience des écosystèmes viserait à maintenir un assemblage critique de la diversité fonctionnelle et des réponses à la base du renouvellement et de la réorganisation suite à une perturbation naturelle ou anthropique de grande échelle (Awiti, 2012). En maintenant la capacité d’un système à se renouveler dans un environnement dynamique, ce système disposerait d’un effet tampon le protégeant de l’insuccès des pratiques de gestion découlant de son incompréhension (Gunderson, 2000). Il s’agit ainsi d’une opportunité pour les gestionnaires d’apprendre et de changer leur façon de faire (Gunderson, 2000).



Alors que les aires protégées devraient maintenir un réseau représentatif d’écosystèmes, les changements climatiques font envisager qu’elles ne seront peut-être plus en mesure d’offrir les conditions historiques appropriées aux espèces (Mansourian et al., 2009). En effet, les aires
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protégées ne seraient en réalité que des parties des plus vastes écosystèmes desquels elles font partie (Shelford, 1933, et Wright et Thompson, 1935, cités dans Hansen et al., 2011). Au Canada, les aires protégées seraient trop petites pour être des noyaux de conservation efficaces (Woodley et al., 2008). La réalité est telle que 83 % des aires protégées seraient inférieures à 100 km



2 -



(Woodley et al., 2008). Le réseau canadien des aires protégées nécessiterait de maintenir des 2



zones de 2700 à 13 262 km pour répondre aux besoins minimaux de certaines espèces (Gurd et al., 2001). De plus, sa planification devrait considérer la réalité des changements climatiques, puisque les variations de température, des précipitations et des régimes de perturbations pourraient représenter des stress additionnels sur les écosystèmes (Halpin, 1997). L’impact des changements climatiques sur la composition, la structure et les fonctions des écosystèmes est en effet maintenant reconnue (Lemieux et al., 2011). Considérant que les aires protégées ont la vocation de conserver des échantillons d’écosystèmes et d’espèces, ces dernières seraient donc vulnérables aux changements au sein de la matrice écologique causés par les variations du climat (Lemieux et al., 2011). L’établissement de vastes aires protégées constituerait une stratégie intéressante en réponse aux changements climatiques afin de contenir tout un éventail de types d’habitats (Lemieux et al., 2011). Les gradients de grandeur, de forme et d’altitude contribuerait à la résilience des aires protégées aux variations climatiques et faciliterait le déplacement des espèces (Mansourian et al., 2009). Dans cette optique, les réseaux d’aires protégées devraient limiter les barrières et obstacles entre les aires protégées (Mansourian et al., 2009).



C’est en réponse à cette préoccupation que la communauté internationale, lors de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique en 2010 à Nagoya au Japon, s’est fixée l’objectif, d’ici 2020, d’atteindre 17 % de territoires conservés intégrés à des réseaux d’aires protégées écologiquement représentatifs, bien reliés et gérés de façon efficace et équitable (SCDB, n.d.). Le Québec a pour sa part emboîté le pas en affirmant sa volonté de protéger 12 % de son territoire d’ici 2015 (Gouvernement du Québec, 2011).



1.2 Les réseaux d’aires protégées multicatégories Considérant les multiples usages faits du territoire québécois, et donc la diversité des objectifs de conservation et d’aménagement qui lui sont associés, une approche de gestion réaliste de la biodiversité devrait permettre la mise en œuvre d’un éventail de solutions. L’UICN rappelle en effet que la conservation peut ne pas être l’unique objectif visé par les aires protégées. Pour être reconnu comme aire protégée, un territoire doit viser un objectif prioritaire de conservation, cependant d’autres buts peuvent y être poursuivis à condition qu’en cas de conflit, la conservation de la nature l’emporte (Dudley, 2008). 9



Une vision « grand écosystème », comprenant un noyau de territoire protégé et une zone tampon en périphérie (Woodley et al., 2008), permettrait d’aborder la réponse aux enjeux de conservation d’un territoire dans une perspective plus vaste. Pour ce faire, les stratégies de conservation devraient être orientées de sorte à prévenir les deux principales causes du déclin de la biodiversité, la perte d’habitat et la fragmentation (Ervin et al., 2010). Selon Ervin et al. (2010), les stratégies devraient non seulement inclure la création d’aires protégées, mais également l’amélioration des liens entre les aires protégées, l’amélioration de la gestion et du design des aires protégées, l’amélioration de la gestion de la matrice entourant les aires protégées et l’amélioration de la connectivité permettant au espèces de migrer en réponse aux changements climatiques.



L’application d’un système de zonage et de gradients de conservation faisant appel aux aires protégées à gestion stricte et aux autres catégories assurant le maintien d’écosystèmes vastes, complexes et résiliants pourrait constituer un pas en avant dans l’adaptation aux changements climatiques (Lemieux et al., 2011). Une approche basée sur la résilience des écosystèmes viserait l’interconnexion ou l’interdépendance des éléments dynamiques du paysage, en considérant les parcs et les réserves comme des éléments non isolés (Awiti, 2012).



Par ses réserves de biosphère, le Programme sur l’Homme et la biosphère de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) abordait déjà la notion de gradient de conservation en faisant intervenir trois types de zonage assurant l’intégration de la conservation au développement : des zones cœurs, des zones tampons et des zones de transition (UNESCO, n.d.). Les zones cœurs ont pour objectif de conserver la biodiversité et maintenir des écosystèmes peu perturbés tout en permettant des activités à faible impact comme l’éducation. Les zones tampons, en périphérie et adjointes aux zones cœurs, sont des espaces destinés à des activités de coopération compatibles avec des pratiques écologiques. Elles peuvent être autonomes dans leurs fonctions de maintien de la diversité biologique, culturelle et anthropique, et assurent la connectivité entre les zones cœurs et les zones de transition. Les zones de transition sont le lieu d’activités de développement durable et accueillent des communautés de toutes natures visant le développement durable des ressources du territoire. Chacune des zones permet ainsi d’atteindre un éventail d’objectifs de conservation et d’utilisation durable des ressources naturelles tout en ayant le potentiel de générer de la connaissance.



Les objectifs visés par les zones proposées dans les réserves de biosphère s’apparentent fortement à ceux visés par l’ensemble des catégories existantes d’aires protégées proposées par l’UICN. Celles-ci pourraient donc intervenir dans cette stratégie. Ces aires protégées constituent des outils permettant de répondre à un ensemble d’objectifs en offrant l’opportunité de mettre en 10



lien des aires protégées à gestion stricte, faisant office de noyaux de conservation, avec des aires protégées polyvalentes permettant une utilisation durable des ressources naturelles, lesquelles joueraient notamment un rôle de zone tampon en périphérie des aires protégées à gestion stricte (tableau 1-1). Les aires protégées polyvalentes pourraient ainsi permettre de restaurer ou maintenir une matrice forestière davantage hospitalière aux déplacement des espèces sur le territoire. L’établissement des zones tampons (aires protégées de catégories IV à VI) permettrait de limiter les impacts directs des perturbations d’origine humaine sur les territoires dédiés prioritairement à la conservation (aires protégées de catégories I à III).



Tableau 1-1 Catégories d'aires protégées selon l'UICN (Ia) Réserve naturelle intégrale (Ib) Zone de nature sauvage



Aires protégées à gestion stricte



(II) Parc national (III) Monument ou élément naturel



Aires protégées polyvalentes avec utilisation durable des ressources naturelles



(IV) Aire de gestion des habitats ou des espèces (V) Paysage terrestre ou marin protégé (VI)



Aire



protégée



avec



utilisation



durable



des



ressources naturelles



Source : Adapté de Dudley (2008)



1.3 L’intérêt du Québec à innover son institution « aire protégée » pour répondre aux besoins du territoire C’est dans la poursuite de cette idée que l’aire protégée avec utilisation durable des ressources naturelles, telle que décrite par l’UICN, a fait l’objet d’une réflexion dans le cadre d’un groupe de travail quant à son potentiel d’intégration au Québec, notamment par la bonification des réserves fauniques en aires protégées avec utilisation durable des ressources naturelles (Bélanger and Guay, 2010). C’est à l’initiative de Nature Québec, de la Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs et de la Société des établissements de plein air du Québec que le groupe a été mis en place, réunissant des individus et des représentants de tous les milieux : industriels forestiers, pourvoyeurs, chasseurs et pêcheurs, gestionnaires de zecs, trappeurs, membres des Premières Nations



du



Québec



et



du



Labrador,



fonctionnaires



au



gouvernement



québécois



et



environnementalistes (Bélanger and Guay, 2010). Ce travail a mené à la proposition de l’aire protégée avec utilisation durable des ressources naturelles comme nouvel outil pour consolider le réseau des aires protégées (tableau 1-2). Ces aires protégées établies sur les territoires occupés 11



actuellement par les réserves fauniques pourraient ainsi agir comme zones tampons à proximité d’aires protégées strictes, tels que les parcs nationaux.



Tableau 1-2 Critères retenus pour définir une aire protégée de catégorie VI



Critère premier, définissant la notion même d’aire protégée



Critères fondamentaux (2), définissant la catégorie VI Orientations privilégiées (6) pour la catégorie VI



Pour l’UICN, « seules les aires dont le principal objectif est de conserver la nature peuvent être considérées comme des aires protégées; cela peut inclure de nombreuses aires qui ont aussi d’autres buts de même importance, mais en cas de conflit, la conservation de la nature sera prioritaire » (Dudley, 2008, p.12). • Conservation et utilisation durable doivent être mutuellement bénéfiques. • Le maintien du caractère naturel des écosystèmes. • L’utilisation et la promotion de pratiques d’aménagement qui assurent une utilisation durable des ressources. • La contribution au développement durable, principalement au bénéfice des communautés locales. • La préservation des valeurs culturelles et des systèmes de gestion associées à la conservation de la nature. • Une organisation ayant un mandat précis de conservation pour le contrôle des activités préjudiciables aux objectifs de l’aire protégée. • La conservation de la nature priorisée en cas de conflit avec l’utilisation des ressources naturelles. • Des aires généralement vastes.



Source : Bélanger and Guay (2010) Au Québec, les aires protégées avec utilisation durable des ressources naturelles sont appelées provisoirement « aires protégées polyvalentes ». Ces aires protégées polyvalentes font référence à un nouvel outil de conservation actuellement en développement qui permettrait de répondre à la fois à des objectifs de conservation et d’utilisation durable des ressources naturelles, incluant un certain niveau d’intervention de nature industrielle, tout en correspondant à la définition d’une aire protégée telle que décrite au Québec.



1.4 L’émergence de nouveaux modes de conservation : l’adaptation des aires protégées polyvalentes (catégorie V et VI) pour accroître la capacité à conserver efficacement L’ambition du Québec d’adapter le concept d’aire protégée de catégorie VI en un outil adapté pour ses besoins n’est pas sans faire sourciller les acteurs de la conservation. En effet, de l’avis de certains,



les



aires



protégées



permettant



utilisation



durable



des



ressources



naturelles,



correspondant aux catégories V et VI, ne constitueraient pas de « vraies » aires protégées, à un 12



point où elles devraient être retirées de la Base de données mondiale sur les aires protégées (Locke and Dearden, 2005).



Le Québec n’est pas le seul à s’intéresser à des façons de diversifier ses outils pour accroître son efficacité à conserver la biodiversité. Les parcs naturels régionaux français ont également adopté une approche d’adaptation de l’aire protégée à ses réalités. Reconnus comme catégorie V par la Base de données mondiales sur les aires protégées (WDPA, n.d.), ceux-ci sont des zones reconnues pour leur patrimoine écologique et culturel, autour desquelles un projet concerté de développement durable s’organise (Fédération des parcs naturels régionaux de France, n.d.). Les forêts nationales aux États-Unis, aussi reconnues comme aires protégées cette fois-ci de catégorie VI sont des lieux de pratiques forestières visant à soutenir la santé, la diversité et la productivité des forêts pour répondre aux besoins des générations actuelles et futures (USDA, 2010).



De lourdes préoccupations ont été soulevées (Dudley et al., 2010; Locke and Dearden, 2005) en regard de l’émergence de ces nouvelles aires protégées associées à un paradigme novateur de conservation plus humanisée. Les aires protégées polyvalentes dédiées à la fois à la conservation et à certaines formes d’exploitation des ressources naturelles ne respecteraient pas la définition d’une aire protégée selon l’UICN, car elles ne seraient pas « vouées spécialement à la protection et au maintien de la diversité biologique » (Dudley, 2008). Ces interrogations sont légitimes et forcent à aborder rigoureusement la question. En réponse aux craintes énoncées notamment par des acteurs en conservation au Québec, nous tenterons de présenter l’état de la réflexion actuelle.



1.5 Réponse au débat national et international sur les aires protégées polyvalentes : premières réflexions Depuis les débuts du projet d’expérimentation d’aire protégée polyvalente, la rencontre des différents groupes de travail a permis de faire évoluer les différentes dimensions d’une institution nouvelle au Québec. Les réflexions tenues par le comité de coordination au projet, composé du MDDEFP, du MRN et la Sépaq, appuyée par l’Université Laval, par le comité d’experts et les échanges entre gestionnaires et collaborateurs ont jeté les bases d’un concept d’aire protégée ayant le potentiel de répondre aux besoins de conservation et d’utilisation durable des ressources naturelles de certaines régions au sud de la province (Bélanger et al., 2013).



Nous sommes bien conscients de la prudence de certaines organisations envers le projet d’expérimentation. Nombre d’entre nous qui participons au projet la partageons, en ayant toutefois la conviction que les questions de fond méritent d’être posées et, surtout, qu’on leur trouve des 13



solutions adaptées pour faire évoluer le modèle de conservation vers des horizons nouveaux de conscience et de responsabilité face à nos ressources.



Les premières réflexions émanant du travail mené par les différents comités du projet d’expérimentation d’aire protégée polyvalente sont présentées ici.



L’aire protégée polyvalente permet-elle de maintenir des systèmes naturels?



Pour être reconnue comme aires protégées, celles-ci doivent avoir comme objectif principal la conservation de la nature, en pouvant toutefois servir également d’autres buts de même importance (Dudley, 2008). Ainsi, une aire protégée polyvalente vise à la fois la conservation et l’utilisation durable des ressources naturelles, lesquels doivent être complémentaires, ou du moins compatibles, et doivent permettre la préservation des valeurs culturelles, patrimoniales et identitaires en lien avec la conservation de la nature. L’utilisation des ressources naturelles doit être faite dans le respect de la capacité de régénération des écosystèmes et, en cas de conflit entre les objectifs de conservation et d’utilisation durable des ressources naturelles, la conservation est priorisée.



Afin de s’assurer de maintenir des systèmes naturels, le Québec s’est fixé comme objectif de maintenir ou restaurer un haut niveau de naturalité de ses écosystèmes forestiers, soit à un état près de celui de référence correspondant aux forêts naturelles. En réduisant les écarts entre la forêt aménagée et la forêt naturelle (aménagement écosytémique ; Gouvernement du Québec, 2013), notamment dans la composition et la structure des écosystèmes, jusqu’à un niveau acceptable, l’aire protégée polyvalente pourrait contribuer à maintenir des fonctions écologiques des systèmes concernés. Elle pourrait même contribuer à maintenir potentiellement les fonctions des systèmes associés aux aires protégées à gestion stricte à proximité, dont les limites des systèmes s’étendent au-delà de celles de l’aire protégée à gestion stricte.



Tel que Lemieux et al. (2011) l’affirmaient, l’institutionnalisation d’une gestion basée sur les écosystèmes constituerait un des plus importants outils d’adaptation pour les gestionnaires. Découlant des objectifs de naturalité fixés, la détermination d’indicateurs et de cibles d’aménagement écosystémique permettrait d’effectuer un suivi du succès des mesures afin que, dans une perspective de gestion adaptative, ceux-ci soient ajustés pour s’assurer du maintien réel des éléments essentiels au caractère naturel des systèmes du territoire. Ces indicateurs devraient être associés aux échelles appropriés, notamment à celles du peuplement et du paysage, et
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correspondre à des propriétés écologiques représentatives de la condition de la forêt (Keddy and Drummond, 1996).



Quel serait le rôle de l’aire protégée polyvalente ?



L’aire protégée polyvalente constitue un outil développé dans le but de consolider le réseau d’aires protégées québécois, là où le développement ou l’aggrandissement d’aires protégées à gestion stricte serait difficile voire impossible. Elle serait le lieu d’une gestion exemplaire de ses ressources naturelles dans l’objectif de conserver un haut degré de naturalité des écosystèmes. L’aire protégée polyvalente aurait notamment le potentiel d’agir comme zone tampon à une aire protégée à gestion stricte en mettant en œuvre des activités où une synergie, une complémentarité, ou du moins une absence de conflit entre conservation et utilisation durable des ressources naturelles, sont possibles.



L’analyse de l’applicabilité du concept, comprenant d’une part l’évaluation des écarts entre le mode de gestion actuelle et le mode de gestion préconisé dans une aire protégée polyvalente et d’autre part l’évaluation des impacts (sociaux, économiques, environnementaux), contribuera à démontrer les bénéfices et inconvénients de l’outil proposé en évaluant les effets des activités de gestion comme la source d’enjeux potentiels plutôt que les activités elles-mêmes (voir le constat de Rosier and Hastie, 1997). Une démonstration devrait donc être faite que les projets projetés n’altèrent pas d’une façon significative les systèmes naturels et ne nuisent pas au maintien d’un haut degré de naturalité. Cette démarche s’inscrit dans le même sens que la réflexion de Locke et Dearden (2005) qui appuyaient l’élaboration de stratégies reposant sur des bases scientifiques pour assurer la conservation efficace de la biodiversité en se basant sur la collaboration de professionnels, des populations locales et de la société en général.



L’expérimentation actuelle du concept d’aire protégée polyvalente porte sur le territoire des réserves fauniques qui présentent un fort potentiel à contribuer à consolider le réseau d’aires protégées québécois. Cependant, tel qu’énoncé en 1999 dans la Stratégie québécoise sur les aires protégées, « ces diverses aires (zecs, pourvoiries, réserves fauniques) pourraient devenir […] des aires protégées (de catégorie VI par exemple) si le mode et l’intensité actuels de l’exploitation des ressources étaient révisés pour répondre aux critères internationaux de gestion retenus par le Québec » (Gouvernement du Québec, 2002a). Les acteurs au cœur de l’adaptation du concept d’aire protégée polyvalente sont conscients de ce défi.
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L’aire protégée polyvalente n’est donc pas un substitut aux aires protégées à gestion stricte. Elle constitue un outil adaptable aux besoins et aux réalités des régions et reconnaît autant la spécificité des enjeux d’un territoire que celle des solutions qui devront être mises en oeuvre.



Il est de plus important de spécifier que le potentiel des aires protégées à répondre à des enjeux de biodiversité n’est pas le même au nord et au sud du Québec. Alors qu’au nord, l’aménagement d’aires protégées même fait de façon exemplaire aurait pour effet d’altérer les systèmes naturels, certains étant encore vierges, au sud, ce même type d’aménagement pourrait contribuer à restaurer les systèmes naturels, correspondant alors à un gain en biodiversité pour le territoire.



La consolidation du réseau d’aires protégées québécois devrait donc être poursuivie de sorte à souhaiter un développement plus vaste de ses aires protégées à gestion stricte (catégories I à III selon le système au Québec), et devrait être complétée en parallèle par celui d’aires protégées polyvalentes (catégories IV, V et VI) là où les contraintes du territoire ne permettrait pas la première action.



Pourquoi l’aire protégée polyvalente nécessite-t-elle un statut légal d’aire protégée plutôt qu’une reconnaissance en tant qu’aire de développement durable ?



Locke et Dearden (2005) proposaient que les aires protégées de catégorie V et VI, plutôt que d’être reconnues comme des aires protégées, pouvaient jouer le rôle de zones tampons aux « vraies » aires protégées (catégories I à VI selon eux) afin de les interconnecter. Elles pourraient alors être classifiées comme des aires de développement durable. Les aires protégées polyvalentes et les aires protégées à gestion stricte seraient alors complémentaires tout en se distinguant radicalement, car comme le rappelle Locke et Dearden (2005), à leur sens, une aire protégée polyvalente n’est pas une aire protégée.



Au Québec, la reconnaissance légale des aires protégées polyvalentes est toutefois nécessaire afin qu’elles remplissent réellement leur rôle de conservation et d’utilisation durable des ressources naturelles. En effet, un engagement institutionnel envers l’aire protégée polyvalente permettrait le maintien à long terme des objectifs de conservation et de développement du territoire, notamment le maintien d’un haut degré de naturalité des écosystèmes. Sans cela, une décision quant à la gestion exemplaire des ressources serait toujours susceptible d’être réversible selon les priorités du moment.
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Cette reconnaissance obligerait de plus le MRN et le MDDEFP à établir un consensus sur les pratiques et cibles d’aménagement du territoire visé. La conservation pourrait donc être réalisée en toute légalité au même titre que l’est actuellement l’utilisation des ressources naturelles sur le territoire public.



1.6 La vision actuelle du Québec de l’aire protégée polyvalente Afin de faire suite aux premières réflexions sur l’aire protégée polyvalente, le Québec a souhaité se pencher sur la faisabilité du concept grâce à deux projets pilotes. Cette initiative québécoise est d’ailleurs soulignée par le Groupe de travail sur le changement climatique du Conseil canadien des parcs (2013) dans son dernier rapport. Les membres du groupe perçoivent les projets québécois d’expérimentation d’aire protégée polyvalente autour des parcs comme un moyen de permettre une utilisation durable des ressources naturelles tout en favorisant la connectivité entre les parcs, les principales aires et l’écopaysage.



Afin d’encadrer mieux ces travaux dans les deux réserves fauniques à l’étude, une définition préliminaire du statut d’aire protégée polyvalente a été retenue par le comité de coordination, composé du MDDEFP, du MRN et de la Sépaq, avec l’appui de l’Université Laval (Bélanger et al., 2013) :



L’aire protégée polyvalente est constituée à des fins de conservation de la biodiversité et employée de manière à sauvegarder la naturalité des écosystèmes tout en assurant l’utilisation durable des ressources naturelles et le maintien des services écologiques qui contribuent au bien-être des communautés locales et régionales en complémentarité avec les autres mesures de conservation des écosystèmes et des espèces du territoire.



Un ensemble de principes directeurs et d’objectifs (présentés ci-dessous) ont été établis par le comité de coordination. Ces balises permettent de décrire l’aire protégée polyvalente telle que souhaitée par les organisations gouvernementales et para-gouvernementales impliquées dans le processus d’expérimentation d’aire protégée polyvalente. Elles la positionnent comme un nouvel outil de conservation ayant le potentiel de consolider le réseau d’aires protégées québécois par son intégration aux grandes aires protégées multicatégories.
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Principes directeurs proposés pour une aire protégée polyvalente



! Compatibilité et complémentarité de la conservation et de l’utilisation durable des ! ! ! ! ! !



ressources naturelles Priorité à la conservation de la nature en cas de conflit Respect de la capacité de renouvellement naturel des écosystèmes Atténuation des impacts des interventions Variabilité de l’échelle spatiale pour l’analyse des enjeux et des objectifs Contribution aux cibles d’aménagement écosystémique Préservation des valeurs culturelles, patrimoniales et identitaires associées à la conservation de la nature



Objectifs proposés pour une aire protégée polyvalente



! Maintenir ou restaurer un haut niveau de naturalité ! Permettre l’utilisation durable des ressources naturelles pour le bénéfice des populations locales et régionales



! Protéger les éléments à risque et l’intégrité écologique des aires protégées strictes avoisinantes



! Améliorer la connectivité du réseau d’aires protégées ! Contribuer à la constitution d’un complexe d’aires protégées multicatégories Dans la perspective d’évaluer la faisabilité du conce pt d’aire protégée polyvalente au Québec, il est devenu nécessaire de décrire son rôle dans l’atteinte des objectifs d’aménagement écosystémique régionaux et des objectifs de maintien ou de restauration d’un haut niveau de naturalité. Pour répondre à ces questions, l’intervention d’un comité d’experts a été jugée comme étant une approche rigoureuse pour bâtir un savoir commun entre experts de différents milieux et pour évaluer l’efficacité de mesures proposées. Le comité d’experts a permis que les nouveaux concepts associés aux institutions en développement soient adaptés à des réalités pratiques.



Le comité mis en place dans le cadre du projet pilote d’aire protégée polyvalente dans une réserve faunique du Québec, celle de Matane, a ainsi permis de proposer une démarche d’analyse des écarts de gestion, tout en favorisant l’expérimentation de la notion même de comité d’experts pour l’adaptation de l’institution « aire protégée ».
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2. Approche méthologique Alors que le développement des institutions nécessite de se tourner vers de nouvelles façons de concevoir la conservation, l’expérimentation constitue une source d’apprentissage social (Armitage et al., 2009) qui peut se révéler avantageuse. Ruitenbeek et Cartier (2001, cités dans Armitage et al., 2008) soutenaient que la cogestion adaptative permettait, chez les parties prenantes impliquées, un apprentissage par leurs actions.



Or, l’expérimentation est la base même d’une démarche de recherche-action, qui se veut une approche participative bien arrimée aux réalités territoriales, et dont l’application permettrait de lier la pratique à la recherche dans une perspective d’adaptation continue. Plus concrètement, la recherche-action constitue :



une approche de recherche, à caractère social, associée à une stratégie d’intervention et qui évolue dans un contexte dynamique. Elle est fondée sur la conviction que la recherche et l’action peuvent être réunies. Selon sa préoccupation, la rechercheaction peut avoir comme buts le changement, la compréhension des pratiques, l’évaluation, la résolution de problème, la production de connaissances et l’amélioration d’une situation donnée. La recherche-action doit : avoir pour origine des besoins sociaux réels, être menée en milieu naturel de vie, mettre à contribution tous les participants à tous les niveaux, être flexible (s’ajuster et progresser selon les événements), établir une communication systématique entre les participants et s’autoévaluer tout au long du processus. Elle est à caractère empirique et elle est en lien avec le vécu. Elle a un design novateur et une forme de gestion collective où le chercheur est aussi un acteur et où l’acteur est aussi chercheur (Lavoie et al., 1996, cités par Dolbec and Prud’Homme, 2008).



Par l’apprentissage collectif émanant d’un projet de recherche-action, les experts et les parties prenantes impliquées dans une telle démarche pourraient représenter une réelle opportunité d’alimenter une approche de gestion collaborative des ressources naturelles s’adaptant à des contextes particuliers et dynamiques (cogestion adaptative, Armitage et al., 2009).



Le projet actuel s’intéresse à l’élément de planification de la gestion (planification, organisation, direction, contrôle) par un comité d’experts et les parties prenantes collaboratrices et vise à émettre des recommandtions aux décideurs pour les guider dans le choix des meilleures pratiques à mettre en oeuvre sur le territoire. Bien qu’il aborde la cogestion adaptative, ce projet précise la place des parties prenantes dans un processus de participation à la planification de la gestion plutôt que de collaboration. Une pleine participation implique la consultation, la négociation et le droit à s’impliquer dans la prise de décision dans une certaine limite (Appelstrand, 2002), et le projet se 19



penchera sur le premier aspect de consultation. Cette position est adoptée compte tenu que la responsabilité de gestion et les risques associés reposent sur les épaules du gouvernement, et non de l’ensemble des parties prenantes. Cette logique n’implique donc pas un partage des responsabilités tel qu’il pourrait être entendu dans la notion de cogestion.



Toutefois, le projet actuel révèlerait une particularité intéressante. Dans son contexte propre, qui en est un d’innovation et d’expérimentation, on pourrait s’avancer sur le fait qu’il s’agirait ici davantage d’une co-construction du concept d’aire protégée polyvalente. Les points de vue de chaque intervenant (autorité ou partie prenante) seraient intégrés de sorte à faire évoluer le concept et ainsi bâtir un nouveau paradigme en conservation, la survie de celui-ci dépendant de cette essentielle intégration (Arkich, 2013).



2.1 Aire d’étude Dans la péninsule gaspésienne, la proximité des réserves fauniques de Matane et des Chic-Chocs avec le parc national de la Gaspésie présente un intérêt comme zone tampon (figure 2-1). Ces réserves pourraient ainsi d’agir comme un filtre aux perturbations provenant du territoire forestier public, de sorte à contribuer à la préservation d’espèces enjeux tels que le caribou de la Gaspésie (Rangifer tarandus caribou), espèce reconnue menacée au Québec. Les réserves pourraient aussi intervenir dans l’atteinte d’objectifs d’aménagement écosystémique en maintenant ou restaurant certains attributs naturels associés aux forêts de référence. Le Groupe de réflexion sur les aires protégées de catégorie VI recommandait d’ailleurs que l’aménagement écosystémique dans une aire protégée avec utilisation durable des ressources naturelles, plutôt que de simplement viser à réduire les écarts entre la forêt naturelle et la forêt aménagée, devrait permettre le maintien ou la restauration de la naturalité des écosystèmes (Bélanger and Guay, 2010).



Le territoire a été choisi pour la présence d’espèces fauniques et floristiques à risque et pour sa vulnérabilité aux changements climatiques en raison de leur situation péninsulaire et d’un fort gradient altitudinal. En effet, le fleuve Saint-Laurent pourrait affecter grandement le potentiel de dispersion de l’ensemble des espèces à l’exception des oiseaux, et les espèces des Appalaches associées à des environnements frais ou froid pourraient voir leur habitat réduire en superficie et en qualité (Ricard et al., 2013).



La réserve faunique de Matane se situe à l’est de la région du Bas-Saint-Laurent et couvre 1 275 2



km (Sépaq, 2013b). Voisine du parc national de la Gaspésie et de la réserve écologique Fernald,
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elle est traversée par la chaîne de montagne des Chic-Chocs. Il s’agit d’un territoire habité notamment par des populations abondantes d’orignaux (Alces alces) et par une harde de caribous des bois appartenant à l’écotype montagnard, population de la Gaspésie, désignée menacée (Loi sur les espèces menacées ou vulnérables, chapitre E-12.01) par le gouvernement du Québec et dont l’aire de répartition légale empiète dans la portion nord-est de la réserve.



Figure 2-1 Région naturelle de la péninsule gaspésienne incluant le parc national de la Gaspésie (vert; centre) et les réserves fauniques en périphérie (orangé; Matane à gauche du parc, Chic-Chocs à droite du parc)



Source : MDDEFP



Le territoire appartient à la province naturelle des Appalaches du Cadre écologique de référence du Québec (Gouvernement du Québec, 2002b). Le Cadre se base sur les formes des terrains, leur organisation spatiale et la configuration de leur réseau hydrographique. Selon le système hiérarchique de classification écologique, le territoire d’étude correspond aux régions écologiques 5h (Massif gaspésien) et 5i (Haut massif gaspésien). Berger and Blouin (2006) ont abondamment 21



documenté ces régions dans leur Guide de reconnaissance des types écologiques des régions écologiques 5h et 5i, toutes deux appartenant au sous-domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau blanc de l’Est, laquelle domine le paysage de la réserve faunique de Matane.
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Les régions 5h et 5i occupent une superficie d’approximativement 15 494 km , caractérisées par de nombreux monts et de vallées. Elles présentent, sur près de 15 % du territoire, des versants abrupts de 40 % et plus d’inclinaison. La majeure partie du territoire est de tenure publique (95 %) en plus d’être vouée aux activités forestières (97,1 % du territoire en moyenne sont des terrains forestiers productifs). L’eau occupe 0,6 % du territoire des régions écologiques 5h et 5i, circulant principalement dans les rivières, les lacs y étant rares.



Les régions écologiques 5h et 5i présentent une altitude moyenne de 425 m (42 % du territoire est occupé par la classe d’altitude 400-500 m, 25 % par la classe d’altitude 300-400 m, et 17 % par la classe d’altitude 500-600 m). Leur assise rocheuse se compose de roches sédimentaires (grès, shale, calcaire, conglomérat) ainsi que des roches cristallines, métamorphiques et intrusives granitiques.



o



Dans le massif gaspésien, la température annuelle moyenne est de 2,5 C, et les précipitations annuelles moyennes, de 1 000 à 1 300 mm. Le haut massif gaspésien jouit pour sa part d’une o



température moyenne variant entre 0 et 2,5 C et de précipitations annuelles moyennes, de 1000 à 1300 mm.



Ces deux régions sont constituées de peuplements dominés par le sapin baumier (Abies balsamea), l’épinette noire (Picea mariana), l’épinette blanche (Picea glauca), le thuya occidental (Thuja occidentalis) et le mélèze laricin (Larix laricina), et plus rarement le pin gris (Pinus divaricata) et le pin blanc (Pinus strobus). Les forêts productives composées de peuplements résineux occupent près de 56 % du territoire. Au-delà de la forêt boréale typique se trouve un étage montagnard, sujet à de fortes accumulations de neige en hiver et à des vents puissants, accueillant une végétation basse et des arbres rabougris (2-4 m).



Afin de caractériser plus finement les écosystèmes du territoire à l’étude sur la base de la végétation et de la similarité des régimes de perturbations, les unités homogènes de végétation selon Boucher et al. (2011) ont été retenues. Les données écoforestières associées à ces états de er



référence proviennent des inventaires du 1 décennal (≈ 1970) ou d’inventaires du début du 20



e



siècle (≈ 1900-1930). Tel que présenté dans les registres des états de référence (Boucher et al.
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2011), le troisième niveau de perception permet de reconnaître, pour la réserve faunique de Matane et le territoire forestier avoisinant, trois unités homogènes distinctes : la sapinière à bouleau blanc méridionale (MESm), la sapinière à bouleau blanc typique (MESt) et la sapinière à bouleau jaune typique (MEJt). Les trois unités homogènes présentent une structure d’âge similaire, avec une dominance des vieux peuplements (≥ 81 ans) et des vieux peuplements irréguliers (≥ 201 ans), et une composition similaire également, avec une dominance des essences résineuses (Tableau 2). La sapinière à bouleau blanc typique, associée aux sommets de la chaîne de montagne des Chic-Chocs, présente cependant une dominance plus marquée des essences résineuses sur les espèces mélangées, contrairement à la sapinière à bouleau blanc méridionale et à la sapinière à bouleau jaune typique (tableau 2-1). L’unité homogène associé à la sapinière à bouleau jaune typique est marquée par une récurrence des feux plus élevée comparativement aux autres unités du territoire d’étude. Les sapinières à bouleau blanc, typique et méridionale, connaissent quant à elles des épisodes de chablis plus fréquents que la sapinière à bouleau jaune, tandis que la sapinière à bouleau blanc typique est l’unité la plus épargnée des épisodes de tordeuses des bourgeons d’épinette (TBE) comparativement aux unités adjacentes (tableau 2-2).



Tableau 2-1 Répartition des structures d'âge et composition des couverts au sein des trois unités homogènes (UH) de niveau 3 du Québec méridional UH



Structure d’âges (% UH)



Composition (% UH)



Régénération



Intermédiaire



Vieux



Vieux



(0-4 m)



(forêt fermée



(début de



irrégulier



régulière)



sénescence)



(forêt



Résineux



Mélangé



Feuillu



irrégulière)



MEJt



5



21



74



49



65



30



5



MESm



5



19



76



51



63



25



12



MESt



3



11



86



69



83



13



4



Source : Tiré de Boucher et al. (2011)
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Tableau 2-2 Intervalles de retour moyen des perturbations naturelles sévères au sein des trois unités homogènes (UH) de niveau 3 du Québec méridional



UH



Intervalle de retour moyen (années) Feux



Chablis



Taux (% / année)



TBE



Feux



Chablis



(x 10 )



-3



(x 10 )



TBE



-4



MEJt



390



5265



850



2,56



1,90



1,18 x 10



-3



MESm



450



4165



850



2,22



2,40



1,18 x 10



-3



MESt



750



4165



2860



1,33



2,40



3,50 x 10



-4



Source : Tiré de Boucher et al. (2011)



2.2 Historique de conservation au Bas-Saint-Laurent L’historique de la conservation au Bas-Saint-Laurent est marqué par des périodes de transition dans l’appropriation des Québécois du bien public que constituent les ressources fauniques et forestières du territoire et dans la reconnaissance de la vocation de conservation et d’utilisation des ressources naturelles du territoire (Sépaq, 2013a, 2013c). Vers le milieu des années 1880, le gouvernement du Québec accordait des droits exclusifs de chasse et de pêche sur les terres de la Couronne. Plus de 78 000 km



2



de territoire public était alors occupé par des clubs privés



appartenant généralement à des non-résidents du Québec, limitant l’accès aux Québécois. À cette même époque, des parcs voués à la chasse, à la pêche, à la conservation et autorisant l’exploitation forestière sont créés. En 1937, le parc de la Gaspésie devient ainsi le troisième parc historiquement créé au Québec, et les parcs de Matane et de Rimouski voient le jour dans les années 1960.



Au cours de la période 1960-1970, le gouvernement accélère la création de ses réserves de chasse et de pêche et débute le démantèlement des clubs privés de chasse et de pêche. Avec l’adoption de la Loi sur les parcs en 1977, une distinction est faite entre les parcs de conservation, où l’exploitation des ressources naturelles est interdite, à l’exception de la pêche, et les réserves de chasse et de pêche. C’est en 1979 que le statut des réserves de chasse et de pêche portant légalement le nom de « parc » est aboli. Il est maintenant question de « réserves fauniques », dans lequelles la priorité d’accès est accordée aux Québécois.
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Encore aujourd’hui, les réserves fauniques sont considérées comme des espaces mieux conservés et mis en valeur que le reste du territoire forestier public (Sépaq, 2013a).



2.3 Démarche d’expérimentation 2.3.1



Analyse des écarts entre la gestion actuellement réalisée dans la réserve faunique de Matane et la gestion de type « aire protégée polyvalente »



Nous avons adopté une démarche inductive, basé sur la généralisation d’observations spécifiques, qui s’inspire du processus d’harmonisation « enjeux-solutions » réalisé par Desmarais (2006). Ce processus propose quatre étapes : 1) l’initiation du processus ; 2) le ciblage des enjeux ; 3) les solutions aux enjeux ; 4) la mise en œuvre des solutions. Cette démarche a d’ailleurs été retenue par le Comité scientifique sur les enjeux de biodiversité associé au projet d’aménagement écosystémique dans la réserve faunique des Laurentides (Comité scientifique sur les enjeux de biodiversité, 2007). L’approche par enjeux-solutions est également celle qui a été adoptée par le MRN pour la mise en œuvre de l’aménagement écosystémique (Grenon et al., 2010).



Le projet d’expérimentation d’aire protégée polyvalente emprunte les étapes 1 à 3 de la démarche proposée par Desmarais (2006). L’initiation du processus (étape 1) a d’abord permis d’amorcer le projet dans les meilleurs conditions de collaboration possible. La démarche d’analyse des écarts de gestion proposée par le comité d’experts pour l’expérimentation d’une aire protégée polyvalente intègre pour sa part les étapes 2 (ciblage des enjeux) et 3 (solutions aux enjeux). Cette démarche d’analyse des écarts demeure originale par son approche visant le maintien ou la restauration d’un degré élevé de naturalité en regard de multiples enjeux (tableau 2-3). Elle constitue donc à la fois la base de l’expérimentation de ce projet et le produit de longues réflexions et discussions au sein du comité d’experts pour l’expérimentation d’une aire protégée polyvalente dans la réserve faunique de Matane.
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Tableau 2-3 Démarche d'analyse des écarts entre la gestion actuellement réalisée dans la réserve faunique de Matane et la gestion de type "aire protégée polyvalente" dans un contexte d'expérimentation au Bas-Saint-Laurent Étapes



Explication



Actions



1. A) Identification des enjeux de conservation et d’aménagement



L’identification des enjeux de conservation et d’aménagement consiste à énoncer l’ensemble des préoccupations de natures écologique, sociale et économique, d’un territoire visé. Chaque enjeu doit être formulé de manière succincte afin de représenter de façon juste l’ensemble des préoccupations. Les membres des groupes de travail chercheront alors à bâtir une compréhension commune des énoncés succincts d’enjeux. Une synthèse fonctionnelle basée sur des pistes de solutions permet ensuite d’obtenir une liste réduite d’enjeux à traiter, lesquels seront ensuite priorisés par les membres des groupes de travail.



! Formulation d’énoncés



Une fois les enjeux énoncés et une première priorisation effectuée, il est nécessaire de connaître l’état de la situation concrète pour les enjeux jugés prioritaires. Des portraits des enjeux sont alors dressés aux échelles régionale et locale afin de poser un diagnostic à partir de données factuelles. Cette étape permet de distinguer les enjeux réels des appréhensions. C’est aussi sur cette base que pourront être élaborées des solutions appropriées, adaptées au contexte réel. De plus, les changements climatiques étant reconnus pour accroître la vulnérabilité des écosystèmes, il sera nécessaire d’évaluer dans quelle mesure ces variations pourraient affecter les enjeux du territoire.



! Consultation des



succincts d’enjeux



! Synthèse fonctionnelle des enjeux



B) Priorisation et premier entérinement



2. A) Analyse de la situation factuelle



B) Réévaluation de la priorisation et second entérinement
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Sur la base d’une information complète, les participants conviennent des principaux enjeux retenus en vue de l’élaboration de la stratégie de conservation et d’aménagement.



portraits déjà disponibles (PRDIRT, PAFI, autres ?)



! Identification des besoins supplémentaires et production des portraits complémentaires en considérant tant l’échelle régionale que locale



! Évaluation des impacts des changements climatiques sur les enjeux du territoire visé



Étapes



Explication



3. Détermination des écarts de gestion dans la réserve faunique de Matane comme aire protégée polyvalente



A) Établissement d’objectifs en termes de naturalité dans la réserve faunique de Matane



Un des objectifs d’une aire protégée polyvalente est la restauration ou le maintien d’un haut degré de naturalité sur le territoire visé. Il est donc nécessaire de déterminer le degré de naturalité des attributs naturels associés aux enjeux retenus qui pourrait être autorisé dans une aire protégée polyvalente, afin de répondre aux objectifs de conservation et d’utilisation durable les ressources.



Actions B) Détermination du rôle de la réserve faunique de Matane dans la stratégie d’aménagement écosystémique régionale



La réserve faunique de Matane, par sa vocation faunique en termes de gestion des espèces et des habitats et par son rôle de zone tampon au parc national de la Gaspésie, peut contribuer à répondre à des enjeux à la fois locaux et régionaux. Il devient donc pertinent d’évaluer l’apport de la réserve à la stratégie d’aménagement écosystémique du Bas-Saint-Laurent.



C) Analyse des écarts



A) Échelle locale et régionale



! Identification des limites des classes exprimant un haut degré de naturalité souhaité dans le cadre d’une aire protégée polyvalente



! Analyse des types d’écosystèmes dans le territoire ?



! Classer la naturalité des types d’écosystèmes B)



! Description du rôle de la réserve faunique dans la réponse à des enjeux propres à la réserve, et plus régionalement dans sa contribution à l’aménagement écosystémique au BasSaint-Laurent



C) Échelle régionale



4. Détermination des solutions et des cibles quantitatives



Afin de mesurer l’ampleur des changements à mettre en œuvre pour rétablir ou maintenir les attributs naturels dans un état naturel souhaité (objectif de classe de naturalité), une évaluation des écarts entre la situation actuelle d’utilisation du territoire à l’étude et la situation souhaitée par l’établissement d’une aire protégée polyvalente est nécessaire, et ce pour chacun des enjeux retenus.



! Évaluation des écarts



A) Portrait des solutions disponibles et innovantes et identification des grandes actions clés



! Identification des



entre la situation actuelle d’utilisation de territoire à l’étude et la situation souhaitée Échelle locale



! Évaluation des écarts entre la situation actuelle d’utilisation de territoire à l’étude et la situation souhaitée



solutions disponibles et innovantes visant la restauration écologique et économique des 27



Étapes



Explication



Actions



Afin de restaurer ou maintenir un haut degré de naturalité dans la réserve faunique de Matane, des solutions synergiques entre la restauration écologique et économique sont identifiées. Ces solutions visent la proactivité des utilisateurs du territoire en orientant les actions vers la création ou le maintien de valeurs écologiques, sociales et économiques.



valeurs du territoire



B) Établissement de cibles quantitatives en fonction du degré de naturalité visé et du rôle attendu à l’échelle régionale



! Établissement de cibles



L’aménagement de l’aire polyvalente implique l’identification de cibles quantitatives afin d’en guider la mise en œuvre, et ce en fonction des objectifs de naturalité établis dans une aire protégée polyvalente et de la contribution attendue de la réserve faunique de Matane à l’atteinte d’objectifs régionaux d’aménagement écosystémique.



quantitatives en fonction du degré de naturalité visé et du rôle attendu à l’échelle régionale



5. Évaluation de la vulnérabilité des solutions aux changements climatiques



Les impacts potentiels des changements climatiques sur les espèces et leurs habitats sont dorénavant reconnus pour affecter leur vulnérabilité. Dans un contexte d’incertitude face à ces changements, certains choix, pertinents aujourd’hui, sont susceptibles de ne plus l’être demain. Il est donc nécessaire d’évaluer quelles sont les solutions pouvant potentiellement répondre aux enjeux d’un territoire lui-même en transformation.



! Évaluation de la



6. Évaluation socioéconomique des choix



L’évaluation de la faisabilité du concept d’aire protégée polyvalente nécessite de procéder à une évaluation des coûts et bénéfices de l’implantation d’un tel type d’aire protégée.



! Examen de différents



7. Recommandations finales et consultation élargie



Au terme du projet d’expérimentation, des recommandations seront émises au comité de coordination composé du MDDEFP, du MRN et de la Sépaq qui entreprendra une consultation élargie s’il le juge opportun.



! Formulation des
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vulnérabilité des solutions aux changements climatiques



paramètres socioéconomiques liés au projet



recommandations au comité de coordination



2.3.1.1 Initiation du processus Nous avons initié le processus d’harmonisation « enjeux-solutions » (Desmarais, 2006) à la suite de la mise en place d’un projet d’expérimentation gouvernemental par le MDDEFP, le MRN et la Sépaq. C’est dans le but de contribuer à leur réflexion qu’un comité d’experts a été créé afin de se pencher sur le concept d’aire protégée polyvalente en termes de naturalité et de contribution à l’aménagement écosystémique régionale, en tenant compte entre autres des effets potentiels des changements climatiques sur les écosystèmes. Ce comité était présidé par un leader reconnu pour son expertise dans son milieu, Jean-Pierre Jetté, ing.f., du MRN, afin de veiller au bon déroulement du processus de travail. Le regroupement d’experts compétents dans les domaines forestiers et fauniques et oeuvrant au sein de différentes universités, ministères, sociétés d’état, regroupements d’interlocuteurs régionaux et groupes d’intérêt constitue une structure de concertation au sein de laquelle les discussions ont permis de recueillir les points de convergence et de divergence des idées, afin d’en arriver à un consensus. Les institutions, ministères et groupes d'intervenants auxquels sont associés les membres du comité d'experts sont les suivants :



!



Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs ;



!



Ministère des Ressources naturelles ;



!



Société des établissements de plein air du Québec ;



!



Comité pour l'établissement d'une aire protégée dans les Chic-Chocs de la réserve faunique de Matane ;



!



Conférence régionale des élus du Bas-Saint-Laurent ;



!



Université du Québec à Rimouski ;



!



Université Laval.



Plus concrètement, les 12 invitations lancées à des experts potentiellement intéressés par le projet d’expérimentation ont été acceptées. Cela a permis, en juillet 2012, de créer un groupe ad hoc mandaté d’expérimenter le concept d’aire protégée polyvalente avec utilisation durable des ressources naturelles dans le grand écosystème du massif gaspésien par un processus participatif. Plus précisément, le comité visait à :



! Identifier, reconnaître et prioriser les enjeux d’aménagement reconnus pour la réserve faunique de Matane ;



! Identifier des cibles d’aménagement adaptées pour une aire protégée avec utilisation durable des ressources naturelles applicables pour la réserve faunique de Matane et tenant compte, entre autres, des effets potentiels des changements climatiques sur les écosystèmes ;



! Explorer les stratégies pouvant potentiellement permettre l’atteinte des cibles fixées.
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Afin de favoriser une complémentarité de l’expertise, la composition du comité a été sujette à changer en fonction des nouveaux besoins en connaissances. C’est en décembre 2012 que le comité a été reconnu formellement par le comité de travail régional, composé de décideurs et de gestionnaires, pilotant le projet pilote au Bas-Saint-Laurent.



Le travail était structuré de sorte à pouvoir être réalisé en partie lors de rencontres de travail en comité et en sous-comités, et complété par des échanges par courrier électronique afin de préparer la matière nécessaire à alimenter les discussions des rencontres subséquentes. Des comptes rendus étaient produits à la suite de chaque rencontre de travail, lesquels étaient adoptés à la rencontre suivante par les membres du comité d’experts. Préalablement à la réalisation des travaux, il a été nécessaire de bâtir des bases communes de réflexion afin de comprendre le contexte d’expérimentation gouvernementale.



De plus, afin de favoriser la prise en compte des préoccupations des utilisateurs du territoire, trois groupes de parties prenantes au projet pilote ont été rencontrés : des membres du personnel de la réserve faunique de Matane, les membres du Conseil d'administration local de la réserve faunique de Matane et des membres du Comité pour l’établissement d’une aire protégée dans les ChicChocs de la réserve faunique de Matane. Ces rencontres étaient l’occasion d’expliquer le projet d’expérimentation, de répondre aux questions, de recueillir les enjeux de conservation et d’aménagement reconnus par les parties prenantes et de valider la liste des enjeux énoncés par le comité d’experts, de sorte à mieux ancrer le projet dans les réalités régionales.



2.3.1.2 Ciblage des enjeux Le ciblage des enjeux, soit les problèmes et les opportunités de développement, par les experts et par la participation d’un ensemble de parties prenantes au projet a ensuite permis d’identifier les enjeux, de les prioriser, de les documenter et de les entériner (Desmarais, 2006) (étapes 1 et 2 de la démarche d’analyse des écarts, tableau 2-3).



Pour ce faire, les préoccupations d’un ensemble de parties prenantes sur le territoire d’étude ont d’abord été énoncées. Le ciblage a ensuite été réalisé par le comité d’experts qui s’est chargé de valider les enjeux de la réserve faunique de Matane auparavant identifiés. Ces enjeux ont ensuite été priorisés par les membres du comité d’experts qui ont choisi les dix enjeux considérés les plus prioritaires, afin de leur attribuer une cote de 1 à 10 (10 étant l'enjeu le plus prioritaire). Tel que suggéré par le Comité scientifique sur les enjeux de biodiversité (2007) lors de la priorisation des enjeux de la réserve faunique des Laurentides, la priorisation se basait sur trois critères, soit : 1) 30



l'urgence de l'enjeu ; 2) l'irréversibilité de l'enjeu ; 3) la certitude scientifique du bien-fondé de l'enjeu. Les enjeux ont par la suite été synthétisés de façon fonctionnelle, ce qui repose sur un regroupement d’enjeux faisant référence à différents types de solutions.



Un premier ensemble restreint d’enjeux jugés prioritaires ont été décrits de façon détaillée sur la base de portraits factuels. À partir de ces enjeux, une réflexion sur les principes de l’identification du haut degré de naturalité et de la contribution à la stratégie d’aménagement écosystémique régionale a été réalisée, de sorte à permettre l’évaluation des écarts entre la gestion actuellement réalisée dans la réserve faunique de Matane et la gestion de type « aire protégée polyvalente » (étapes 3 de la démarche d’analyse des écarts, tableau 2-3).



2.3.1.3 Solutions aux enjeux La recherche de solutions aux enjeux a brièvement été explorée dans le cadre du travail du comité d’experts (étape 4 de la démarche d’analyse des écarts, tableau 2-3). Il s’agissait ici d’identifier les différentes solutions permettant de répondre aux enjeux identifiés. Pour chaque regroupement d’enjeux, des solutions ont été énoncées (Desmarais, 2006). Ces dernières devront par la suite être validées régionalement et associées à des analyses coûts-bénéfices afin que soient dégagées les stratégies les plus avantageuses compte tenu des réalités propres à la réserve faunique de Matane et à la région du Bas-Saint-Laurent.



2.3.2



Analyse d’éléments de compréhension du travail des experts



Un questionnaire d’entrevue concernant le rôle des experts comme éléments d’appui à la gouvernance régionale et comme composantes intégratrices des valeurs sociales menant à une meilleure acceptabilité sociale a été construit, révisé, puis mis à l’épreuve. Au total, 11 entrevues individuelles semi-dirigées ont été réalisées auprès des experts du comité d’expérimentation d’une aire protégée polyvalente. Le contenu des échanges a été enregistré, retranscrit, analysé et synthétisé. Plus précisément, chaque idée ou groupe d’idées énoncées par un expert a été codifié par catégorie de réponses. Chaque catégorie de réponses correspond à une idée formulée par un ou plusieurs experts. L’ensemble des idées formulées a été synthétisé sous la forme de tableaux qui ont été intégrés aux chapitres qui suivent en fonction du thème abordé.
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3. Résultats et discussion Rappelons les objectifs visés par le projet, qui consistaient dans un premier temps à proposer une démarche d’analyse des écarts entre la gestion actuellement réalisée dans la réserve faunique de Matane et la gestion de type « aire protégée polyvalente », et dans un second temps à expérimenter la notion de comité d’experts comme outil innovant d’appui à la gouvernance régionale pour l’adaptation d’institutions existantes en aménagment durable des ressources naturelles et du territoire. La démarche d’analyse des écarts de gestion présentée dans cette section décrit l’approche proposée par le comité d’experts d’expérimentation d’une aire protégée polyvalente sur le territoire faunique de la réserve faunique de Matane. La mise en œuvre de cette approche dans le cadre du projet pilote a elle-même permis d’expérimenter la notion de comité d’experts. Pour cette raison, le comité d’experts fait préalablement l’objet d’une analyse portant sur son rôle en appui au développement d’institutions, tant en regard de la gouvernance régionale que de la construction d’un savoir collectif favorisant une meilleure acceptabilité sociale des institutions émergeantes. Certains défis en lien avec le travail des comités d’experts ont finalement été identifiés à la suite d’une analyse rétrospective de l’expérimentation. Il est à noter que l’analyse de la notion du comité d’experts repose sur une revue de la littérature adaptée au contexte du projet de recherche, et que les analyses découlant des entrevues réalisées auprès des experts du projet ont permis de supporter cette littérature dans le cadre d’une pratique d’experts au Québec.



3.1 Le comité d’experts en appui au développement d’institutions L’incertitude et le risque entourant les questions environnementales appellent à prendre des décisions



collectives.



L’ensemble



des



parties



prenantes,



incluant



les



organismes



non



gouvernementaux, l’industrie, le public et les médias, a donc intérêt à participer aux débats afin de démocratiser la science, la diversité des perspectives permettant d’explorer une vaste étendue de solutions à cette époque d’incertitude environnementale (Bäckstrand, 2003). Le partage de la responsabilité du risque avec toute la société implique de redéfinir l’ensemble du processus de prise de décision, incluant les règles, principes et institutions impliquées (Bäckstrand, 2003).
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La cogestion adaptative constituerait une approche avantageuse pour aborder les systèmes complexes socioécologiques (Armitage et al., 2009). Les systèmes de cogestion adaptative se définissent comme « des systèmes flexibles de gestion des ressources basés sur la communauté, adaptés à des endroits et situations spécifiques, qui sont supportés par plusieurs organisations à différents niveaux avec lesquelles ils travaillent » (Folke et al., 2005). Il s’agirait d’une approche intégrant la gestion adaptative, la gestion coopérative et la gestion collaborative (Folke et al., 2005). L’apprentissage, qu’il soit par l’expérience ou l’expérimentation, et la collaboration en lien avec l’approche de cogestion adaptative favoriserait une gouvernance efficace, soit « des interactions publiques et privées visant à trouver des solutions et à créer des opportunités au sein de la société » (Armitage et al., 2009). Armitage et al. (2009) soutiennent que ce sont les processus de collaboration qui répondraient le mieux à l’incertitude sociale et écologique, cette dernière faisant partie intégrante de la gouvernance, et que la diversité des sources et des types de savoirs serait en lien avec la recherche de solutions.



3.1.1



Les experts et la gouvernance : pour une gestion participative des ressources



Les experts, en analysant la nature des liens complexes entre différents enjeux et actions à prendre, auraient la capacité de conseiller les décideurs en les informant de qui gagnera ou perdra à la suite de certaines décisions (Haas, 1992). Les décideurs tendraient donc à s’adresser aux membres des communautés épistémiques lorsque qu’ils sont confrontés à des incertitudes (Haas, 1992). Haas (1992) interpellait la notion de « communauté épistémique » afin de décrire un « réseau de professionnels dont l’expertise et la compétence sont reconnues dans un domaine particulier », ce réseau étant composé de membres de vastes réseaux politiques, de bureaucrates, de membres d’organisations scientifiques, d’organisations non gouvernementales ou encore de fonctionnaires. Quatre critères définissent selon lui les communautés épistémiques, composées de professionnels de multiples disciplines et de formations différentes :



! « le partage d’un ensemble d’opinions quant aux normes et principes ; ! le partage d’opinions associées aux causes, lesquelles résultent de l’analyse de leur pratique ;



! le partage des notions de validité, permettant de mesurer et de valider les connaissances dans leur domaine d’expertise ;



! le partage d’un esprit d’initiative commun. » Armitage et al. (2009) affirment que la cogestion adaptative serait associée à la notion de gouvernance par l’importance qu’elle donne à l’élaboration du lien de confiance, au développement des institutions et à l’apprentissage social, et constituerait un processus évolutif misant sur la flexibilité et l’innovation, ingrédients essentiels pour favoriser la capacité d’adaptation. Selon eux, 34



l’approche collaborative de résolution de problèmes permettrait de rassembler des parties prenantes de tous milieux, notamment des scientifiques, des utilisateurs des ressources et des gestionnaires gouvernementaux, et de partager les risques parmi tous ces intervenants. Le caractère adaptatif de la cogestion devrait permettre l’émergeance de la créativité des experts et des parties prenantes. Ainsi, l’innovation des institutions existantes pour les adapter à un contexte et des besoins spécifiques requière un effort de créativité. Selon Dennison (2008), cet ingrédient serait au cœur de la bonne science et de la gestion des ressources. Dans un ordre semblable d’idées, l’exploration devrait permettre de dégager des façons créatives d’interpréter et de communiquer le fruit des recherches (Dennison, 2008).



En fonction du mandat adressé aux experts, ceux-ci peuvent contribuer à formuler les politiques, voire influencer eux-mêmes les politiques (Haas, 1992). La démocratisation de l’ensemble du processus d’élaboration des politiques serait donc nécessaire afin de sensibiliser les experts à la manière dont les différentes options sont susceptibles d’affecter les divers groupes cibles au sein de la population, lesquels pourraient contribuer en retour à améliorer la qualité de l’information communiquée aux décideurs (Wagle, 2000). Cette démocratie se doit d’être non pas seulement représentative, mais participative (Bäckstrand, 2003), et doit permettre l’expression des parties prenantes qui subissent les conséquences des décisions prises (Harding, 2000, cité par Bäckstrand, 2003). La participation, à la base de la démocratie, impliquerait la recherche d’un consensus dans la diversité (Appelstrand, 2002). C’est ainsi que les parties prenantes peuvent prendre part à la construction d’un savoir scientifique en mettant à contribution leur savoir local (Bäckstrand, 2003). Pour ce faire, les groupes de discussion pourraient représenter de bons outils afin de favoriser l’intégration des parties prenantes au processus participatif (Dürrenberger et al., 1999). Des discussions en table ronde permettraient notamment le partage d’informations entre experts, une compréhension actualisée des experts et l’intégration des préoccupations de chacun à celles d’autrui (Lautenschlager et al., 2000).



Toutefois, la science peut parfois présenter un risque d’être vue comme un objet politique, certains bénéficiant des conséquences des décisions prises qui reposent sur l’application d’un savoir scientifique, et d’autres non (Haas, 2004). Même le consensus scientifique, selon Haas (2004), éveille certains soupçons quant à l’autonomie et l’indépendance des scientifiques, leur discours étant susceptible d’être empreint de l’influence de la culture de la société et des partenaires financiers.



Alors que les experts interviennent dans l’actualité politique, il peut être question de « science négociée » (Bäckstrand, 2003). La politisation de la science serait à l’origine de sa perte de 35



légitimité et d’autorité comme savoir objectif (Bäckstrand, 2003). Cette atteinte à la confiance, à la base de la légitimité de la science des experts, s’expliquerait d’abord par l’incompréhension de la science par le public, liées à de vives réactions, parfois irrationnelles, empreintes de peur, d’ignorance parfois, et d’un manque de connaissances (Bäckstrand, 2003). De plus, une compréhension accrue des questions scientifiques de la part du public favoriserait l’émergence d’un raisonnement semblable à celui des experts, témoignant de la tendance actuelle à communiquer de façon unidirectionnelle et à utiliser des termes inégaux (Bäckstrand, 2003). Le savoir scientifique serait considéré comme valide socialement, donc « vrai », et le pouvoir issu de ce savoir serait légitime socialement (Adler and Bernstein, 2005). Toutefois, la science peut se révéler complexe pour les décideurs politiques, leur perception de l’information véhiculée par les scientifiques pouvant donc différer de la « vérité » qu’ils tentent de communiquer (Haas, 2004).



La légitimité des activités des membres des communautés reposerait notamment sur leur cheminement professionnel, leur prestige et leur réputation dans des domaines d’expertise valorisés par la société ou les décideurs (Haas, 1992).



Selon les experts du comité d’expérimentation d’aire protégée polyvalente dans la réserve faunique de Matane, plusieurs autres éléments influenceraient également la perception du caractère légitime d’un comité. Ceux-ci sont présentés dans la tableau 3-1.
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Tableau 3-1 Éléments de légitimité des comités d'experts selon les experts du comité pour l'expérimentation d'une aire protégée polyvalente dans la réserve faunique de Matane Questions posées : Selon vous, quels sont les éléments qui ont contribué à la légitimité des groupes d’experts auxquels vous avez participé ? Quels sont les éléments qui ont peut-être nui à la légitimité du groupe ?



Reconnaissance des experts sur le comité



! Reconnaissance par la société de l’expertise des experts dans leurs domaines respectifs



! Reconnaissance des experts par les gens de la région ! Crédibilité sociale des experts en lien avec leur historique ! Implication des experts à l’intérieur de leur champ de responsabilité et d’expertise Représentativité des domaines d’expertise et des intérêts du territoire au sein du comité



! Représentativité des experts du comité dans différents domaines d’expertise



! Représentation crédible sur le comité d’experts de tous les intérêts, points de vue et préoccupations des gens susceptibles d’être touchés de près ou de loin par le travail du comité



! Participation d’experts associés à diverses écoles de pensée Réponse à un besoin réel



! Adéquation entre les questions posées et les solutions données (réponse à un besoin de la région par le comité d’experts)



! Reconnaissance de la participation des intervenants dans l’élaboration des solutions de sorte à ce qu’elles correspondent à la réalité



! Expression d’une position d’une façon socialement acceptable par les experts



! Proximité de la décision du comité d’experts avec l’opinion publique Atteinte d’un consensus



! Atteinte d’un consensus au sein du comité d’experts et



Compréhension commune et adhésion au mandat



! Clarté du mandat du comité d’experts



entérinement des décisions par les experts en lien avec les sujets abordés



! Présentation adéquate du projet aux intervenants ! Adhésion des gens à l’objectif initial



Légitimité du mandat



! Légitimité du mandat du comité d’experts commandé par les autorités



Arrimage entre les parties prenantes et le comité



! Arrimage adéquat du comité d’experts avec les intervenants du



Transparence et intégrité des experts



! Indépendance des idées des experts par rapport aux structures



territoire



décisionnelles ou aux organisations dont ils font partie
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! Absence de discours préparé (agenda caché) et d’idées préconçues de la part des experts



! Apparence d’objectivité et d’indépendance des experts (pas d’intérêts en jeu)



! Transparence dans les dossiers défendus de sorte à demeurer sur la scène publique



! Utilisation du comité d’experts à la fin unique énoncée par le mandat Intérêt des experts envers le projet



! Démonstration de l’intérêt des experts pour le contexte du



Neutralité des résultats



! Rapport au caractère neutre, basé sur la littérature scientifique



Relation de confiance entre les experts et les parties prenantes



! Relation de confiance entre le comité d’experts et les parties



Accessibilité du discours par tous



! Perméabilité des connaissances (compréhension par tous les



Présence de décideurs sur le comité



! Rôle joué par les experts dans la prise de décision



Qualité du processus de participation



! Implication des gens dans un processus de participation



projet et les avis d’experts prenantes, ou le représentant des parties prenantes sur le comité intervenants)



! Présence d’utilisateurs des recommandations ou de décideurs sur le comité d’experts démocratique valorisant l’écoute et l’expression



! Ouverture du comité d’experts à apporter des modifications au travail réalisé pour tenir compte des éléments qui auraient été oubliés Qualités personnelles influençant le travail du comité



! Attitude constructive des experts du comité



Transparence dans l’échange d’informations



! Accessibilité de l’information



Réalisme des solutions



! Applicabilité des recommandations émises par le comité



! Rigueur exercée par les experts



! Communication d’informations non mensongères d’experts



Selon Haas (2004), les procédures politiques devraient être participatives et transparentes afin, d’une part, d’inclure de nouvelles perspectives au savoir alimentant la compréhension de problèmes particuliers, et d’autre part, de promouvoir l’inclusion des parties prenantes dans l’application des politiques.
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3.1.2



Les experts et la construction d’un savoir collectif : une contribution à l’acceptabilité sociale et à l’innovation



Les experts qui se voient confier un mandat de la part des autorités se lient au même moment à une responsabilité sociale. Les recommandations formulées au terme de leur réflexion sont susceptibles d’avoir un impact sur les parties prenantes. Des efforts méritent d’être déployés afin de favoriser l’acceptabilité sociale du travail des experts, de sorte à ce que leurs recommandations soient bien connectées à la réalité. Une compréhension commune de la notion de validité peut contribuer à renforcer la crédibilité et la confiance portée à un comité d’experts de la part des parties prenantes. Cette crédibilité peut être gagnée ou perdue. Entre autres facteurs favorisant la crédibilité des experts en environnement se trouvent l’historique de résolution de problèmes, le dialogue établi avec les parties prenantes, leur cohérence et leur savoir (Dennison, 2008). À l’opposé, un expert peut perdre toute crédibilité s’il semble défendre ses propres intérêts, s’il paraît biaisé, mal informé, ou non à l’écoute des besoins des parties prenantes (Dennison, 2008).



L’acceptabilité sociale est décrite par Bourke (2011, tiré de Conseil patronal de l’environnement du Québec, 2012) en quatre lettres « RRRC » :



! « R » Responsabilité de comprendre et d’intégrer les réalités sociales, environnementales et économiques propres au milieu et d’engager un dialogue le plus tôt possible avec tous les acteurs afin de les intégrer dans le processus ; ! « R » Respect des différences d’intérêts et reconnaissance de la légitimité d’intervention des parties (le droit de s’opposer) ; ! « R » Relations basées sur la transparence et l’écoute ; ! « C » Consentement libre et éclairé des communautés. Une « réalité » non acceptée pourrait donc potentiellement entraîner de la résistance chez les parties prenantes qui se jugent lésées par cette situation potentielle. Afin de s’assurer de répondre à un besoin, ou tout au moins à ne pas engendrer de situation défavorable à un ensemble de groupes et d’individus affectés par les suites d’une décision, il serait nécessaire de les intégrer dès le début d’un processus décisionnel.



Les experts ont un rôle à jouer dans le processus de cogestion adaptative. En effet, ces derniers auraient la capacité de faciliter et de favoriser l’apprentissage dans la gestion collaborative des ressources (Armitage et al., 2008). Dans le cadre des mandats qui leur sont confiés, les experts auraient l’opportunité de contribuer à bâtir un savoir collectif. Ce savoir s’alimente de deux sources : le savoir « expert », qui s’appuie sur le caractère général et scientifiquement construit de la connaissance, et le savoir « local », qui repose sur l’analyse d’un contexte local spécifique (tableau 3-2) (Yanow, 2004). De même, un savoir basé sur la raison, l’expertise et les connaissances 39



techniques et scientifique appartiendrait à un mode d’apprentissage organisationnel de type « individuel et psychologique », tandis que le savoir basé sur l’intuition, le ressenti et la pratique appartiendrait à un mode d’apprentissage de type « culturel et collectif » (Yanow, 2004). Il est intéressant ici de noter la complémentarité des deux formes de savoir qui rend l’une et l’autre si nécessaires. Tel qu’exprimé par Lautenschlager (1998), le savoir expert régional pourrait être utilisé pour aborder des préoccupations à une plus grande échelle, et le savoir expert local pour identifier et prioriser des préoccupations locales spécifiques. Ces différences entre experts locaux et régionaux permettraient à ceux-ci d’apprendre les uns des autres (Lautenschlager et al., 2000). Les parties prenantes ont ainsi un rôle à jouer dans la construction du savoir scientifique par l’apport de leur savoir local (Bäckstrand, 2003) et ont donc leur place au sein d’un processus de cogestion adaptative.



Tableau 3-2 Caractéristiques descriptives opposant deux types de savoir « Expert »



« Local »



Qui repose sur la théorie



Qui repose sur la pratique



Abstrait, généralisé



Spécifique à un contexte



Construit de façon scientifique



Dérivé de façon interactive



Qui repose sur l’académique



Qui repose sur l’expérience vécue



Technique, professionnel



Raisonnement pratique



Explicite



Tacite



Érudit



De tous les jours



Source : Yanow (2004)



Cependant, afin d’agir comme aide à la décision, ce savoir collectif doit être désiré par les décideurs. Haas (2004) décrit le savoir dit « utilisable » comme une information juste et utilisable pour l’élaboration de politiques et par les politiciens. Ce savoir, selon les auteurs, doit être crédible, légitime, pertinent, adéquat, de valeur, et efficace (Siebenhuner 2003, 2002, Clark et al., en préparation, et Clark et Majone, 1985, cités par Haas, 2004). Ce savoir doit être accessible, doit contribuer à l’atteinte des buts collectifs, tout en étant le fruit d’un consensus, et doit être communiqué par un moyen politiquement acceptable (Haas, 2004).



Afin de favoriser l’acceptabilité sociale du travail des experts, il se révèle donc indispensable d’intégrer, par un processus de participation publique, les parties prenantes d’une région. Une interaction sociale significative et des efforts concertés pour bâtir les liens de confiance seraient en effet à la base de l’apprentissage dans un contexte complexe et incertain (Armitage et al., 2009). 40



Les experts du comité d’expérimentation d’aire protégée polyvalente dans la réserve faunique de Matane ont émis leurs idées concernant les moyens d’intégrer les préoccupations sociales, à titre d’expert et comme comité d’experts, afin de favoriser l’acceptabilité sociale (tableau 3-3).



Tableau 3-3 Moyens de prise en compte des valeurs sociales comme expert et comme comité d'experts selon les experts du comité pour l'expérimentation d'une aire protégée polyvalente dans la réserve faunique de Matane Prise en compte des valeurs sociales (par l’expert) Question posée : Personnellement, pour votre rôle d’expert, comment abordez-vous la prise en compte des valeurs sociales ? ! En crédibilisant l’expertise associée aux enjeux sociaux notamment par l’utilisation d’un langage commun et vulgarisé pour les experts ! En intégrant au comité des experts en sciences sociales, notamment des sociologues, anthropologues et géographes, ou des représentants des différents horizons de la société ou en faisant appel à eux pour réaliser des études ! En considérant les impacts des recommandations qui seront émises sur les parties prenantes ! En valorisant les connaissances des parties prenantes de sorte à les communiquer aux experts du comité ! En discutant ouvertement entre experts du contexte social ! En étant sensible, ouvert d’esprit et à l’écoute pour prendre en compte des valeurs sociales, réalités et préoccupations des parties prenantes, et en faire part aux autres experts ! En adaptant les solutions aux réalités régionales ! En consultant les parties prenantes afin de prendre en compte leurs préoccupations ! En saisissant les opportunités d’avoir accès au public pour connaître l’opinion de la population régionale (par des séances d’information, discussions, consultations, forums, sites web, articles de vulgarisation, journaux, conférences grand public) ! En travaillant avec les médias pour faire profiter le grand public des résultats de ses expériences et que les gens acceptent de se l’approprier ! En développant des projets qui s’inspirent des préoccupations des gens ! En cherchant à intégrer les connaissances traditionnelles ! En validant les perceptions et les représentations sociales ! En comprenant la commande sociale (par des études sociologiques, sondages, processus de consultation, de gestion participative, etc.) ! En prenant connaissance des valeurs sociales constituant les prémisses au comité d’experts (cadre de valeurs sociales : législation, politiques ou orientations, etc.) Prise en compte des valeurs sociales (par le comité d’experts) Question posée : En second lieu, au sein d’un comité, comment abordez-vous la prise en compte des valeurs sociales ?



! En vérifiant si le mandat du comité requiert d’intégrer cette préoccupation ou s’il revient à une autorité désignée de s’occuper de la question d’acceptabilité sociale de la décision qui sera 41



prise sur la base des recommandations



! En consultant les études existantes sur les valeurs sociales des parties prenantes ! En vérifiant s’il y a convergence des opinions, ce qui signifierait que l’opinion générale serait potentiellement représentative de ce qui est socialement acceptable



! En déterminant le meilleur moment pour faire intervenir des experts en science sociales : quand souhaite-t-on arrimer la réflexion du comité aux préoccupations sociales du territoire ?



! En introduisant des éléments de valeurs sociales par un expert en particulier (qui connaît les enjeux sociaux ou les réalités du terrain), par l’ensemble des experts ou par un représentant des parties prenantes invité



! En ayant une compréhension commune des experts de ce qu’est l’acceptabilité sociale ! En comprenant la commande sociale qui est véhiculée par le mandat du comité d’experts ! En tenant compte de l’utilisation traditionnelle du territoire



La participation des parties prenantes à la résolution de problèmes environnementaux demeure insuffisamment valorisée, et la façon de les faire intervenir relève plus souvent de l’instinct que du processus organisé formalisé. Or, une participation organisée serait essentielle dans ce processus (Dennison, 2008). Dans le cas du projet pilote d’aire protégée polyvalente sur le territoire de la réserve faunique de Matane, cette participation a pris la forme de consultations d’un ensemble de groupes de parties prenantes au projet au niveau de l’identification des enjeux du territoire. La formation d’une table des partenaires au projet constituera la forme organisée de consultation des groupes d’intérêt. Puisque la participation traduit un changement de valeurs qui reconnaît que l’aménagement des forêts devrait être une gestion à objectifs multiples, l’intégration des préoccupations des groupes d’intérêts devraient donc être institutionnalisée au sein des politiques forestières et pratiques d’aménagement (Appelstrand, 2002). La diversité des parties prenantes aurait pour effet de favoriser les différences et de mettre en place des solutions partagées par l’ensemble (Appelstrand, 2002). Selon Appelstrand (2002), une approche participative devrait constituer un moyen d’établir le dialogue au sein de la société civile, la participation du public étant la base d’une prise de décision menant à des pratiques collectives et constructives au niveau de la gestion des ressources naturelles. La communication issue de la participation favoriserait un dialogue productif capable de dénouer des incompréhensions et de fixer des buts communs (Appelstrand, 2002).



La construction collective du savoir pourrait de plus représenter une voie d’adaptation en favorisant l’émergeance d’idées innovantes orientées de sorte à répondre à des enjeux d’actualité. En effet, la confrontation à certaines situations, qu’il s’agisse de surprises ou de crises, peut constituer une opportunité importante de s’adapter pour accroître la résilience sociale et écologique, soit « la
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capacité d’un individu ou d’un système à combattre l’adversité, à gérer les difficultés et à se rétablir et progresser » (Institut international du développement durable, n.d.).



3.2 Expérimentation du comité d’experts en appui à une cogestion adaptative d'une aire protégée polyvalente dans la réserve faunique de Matane Tel que mentionné par Dudley (2008), « l’utilisation durable des ressources naturelles est considérée comme un moyen de conserver la nature ». L’aménagement écosystémique, qui vise le « maintien de la biodiversité et la viabilité des écosystèmes » (Gouvernement du Québec, 2013), aurait donc le potentiel de contribuer à atteindre l’objectif principal du maintien d’un haut degré de naturalité énoncé par le comité de coordination du projet d’expérimentation. Dans le cas d’une aire protégée polyvalente au Bas-Saint-Laurent, il reste donc à déterminer de quelle façon un aménagement écosystémique pourrait permettre l’atteinte des objectifs de conservation et d’utilisation durable des ressources naturelles sur un territoire à vocation forestière industrielle et faunique. L’évaluation du degré de naturalité des peuplements forestiers pourrait permettre de vérifier le degré d’atteinte des objectifs d’aménagement écosystémique (Barrette, 2012). Il devra être démontré, tout au long d’un processus de gestion adaptative impliquant un apprentissage par l’expérience, que la diminution de l’écart est suffisamment importante pour assurer l’atteinte d’objectifs de conservation tout en permettant une utilisation des ressources naturelles qui soit réellement durable.



Les experts du projet d’expérimentation ont donc été rassemblés en comité notamment afin de dégager des éléments de solutions à ce sujet. Ces experts se trouvent ainsi au cœur d’un exercice de concertation régionale visant à évaluer les écarts entre le mode de gestion actuellement réalisé dans la réserve faunique de Matane et un mode de gestion qui soit adapté dans une aire protégée polyvalente, et ce en regard de divers enjeux jugés prioritaires et du contexte spécifique de la réserve faunique de Matane. La démarche a contribué à alimenter la réflexion du gouvernement quant à la faisabilité de la mise en œuvre du concept d’aire protégée polyvalente au Québec.



3.2.1



Démarche d’évaluation des écarts entre la gestion actuelle et la gestion souhaitée dans une aire protégée polyvalente



Afin de connaître l’implication que pourrait avoir une aire protégée polyvalente sur le territoire de la réserve faunique de Matane, une connaissance de l’écart entre la gestion actuelle et la gestion souhaitée dans un contexte d’aire protégée polyvalente pourrait éclairer les intervenants du 43



territoire sur l’ampleur des modifications à apporter à la situation présente. Les sections qui suivent présentent le fruit de la réflexion des membres du comité d’experts du projet pilote dans le but d’évaluer les écarts de gestion.



Compte tenu des limites de temps, seules les étapes 1 à 4 de la démarche d’analyse des écarts présentée dans la section « Approche méthologique » ont été abordées. Les experts ont ainsi pu dégager les enjeux de conservation et d’aménagement de la réserve faunique de Matane (étape 1), en les documentant (étape 2). La détermination des écarts de gestion dans la réserve faunique de Matane comme aire protégée polyvalente a permis de dégager une démarche visant à déterminer un haut degré de naturalité dans un contexte d’aménagement écosystémique, afin de décrire la situation souhaitée, en intégrant deux concepts nouveaux : le gradient de naturalité et l’aménagement écosystémique (étape 3).



3.2.1.1 Identification des enjeux de conservation et d’aménagement Une aire protégée polyvalente vise le maintien d’un haut degré de naturalité des écosystèmes forestiers. Pour cela, il est nécessaire d’identifier les obstacles à l’atteinte des objectifs de conservation et d’utilisation durable des ressources naturelles.



L’identification des enjeux de conservation et d’aménagement de la réserve faunique de Matane a été réalisée par l’ensemble des membres du comité d’experts, qui étaient appelés au même moment à valider, toujours pour la réserve, une liste d’enjeux reconnus régionalement présentés dans le Plan régional de développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT) du BasSaint-Laurent (Conférence régionale des élus du Bas-Saint-Laurent, 2010). Cette liste d’enjeux a par la suite fait l’objet d’une validation par des membres du personnel de la réserve faunique de Matane, les membres du Conseil d'administration local de la réserve faunique de Matane et des membres du Comité pour l’établissement d’une aire protégée dans les Chic-Chocs de la réserve faunique de Matane qui ont pu compléter la liste. Chacun des enjeux a ensuite été formulé sous la forme d’une préoccupation, soit d’un énoncé succinct d’enjeu, qui a été décrit afin de s’assurer d’une compréhension commune des enjeux (tableau 3-4).



Les enjeux ont finalement fait l’objet d’une synthèse fonctionnelle, reposant sur un regroupement d’enjeux faisant référence à différents types de solutions (tableau 3-5). Cette synthèse permettait de se concentrer prioritairement sur des enjeux jugés très importants et sur ceux dont les pistes de solutions étaient déjà connues, la ressource « temps » limitée exigeant de concentrer les efforts du comité d’experts. 44



Tableau 3-4 Énoncés succincts d'enjeux de la réserve faunique de Matane et leur description Avertissement aux lecteurs Les énoncés succincts d’enjeux ci-dessous présentent les préoccupations des individus de la manière dont elles ont été exprimées, sans présumer de la réalité des enjeux.



Liste initiale



Ordre



Énoncés succincts d’enjeux



Description



(numéro de référence des enjeux)



1) Diminution des proportions de forêts mûres et surannées



1



1) Raréfaction des vieux peuplements



1) Les vieilles forêts (≥ 81 ans dans les sapinières à bouleau jaune et à bouleau blanc) comprennent les peuplements présentant « certaines caractéristiques comme une structure verticale diversifiée, des arbres vivants de forte dimension et du bois mort de forte dimension à divers degrés de décomposition » (Jetté et al., 2013). Les vieux peuplements ont un rôle d’importance au niveau écologique de par leur complexité et leur richesse en termes d’attributs naturels, ce qui leur permet d’assurer de nombreux services écologiques. Leur raréfaction est observée dans la réserve faunique de Matane comme dans le BasSaint-Laurent.



9



2) Diminution de la disponibilité de bois mort aux différents stades de décomposition et composé d’arbres de gros diamètre



2) Le rajeunissement de la forêt et l’absence d’une rétention suffisante de legs biologiques en lien avec les interventions forestières résultent en une diminution de la proportion de vieux peuplements impliqués dans le recrutement du bois mort sur pied ou au sol. Une disponibilité insuffisante de bois mort est susceptible de réduire la qualité d’habitat de certaines espèces. La diminution de la disponibilité d’arbres de gros diamètre est particulièrement problématique.



3



3) Diminution de la proportion des



3) Une diminution de la proportion des peuplements irréguliers ou



a) Diminution de la superficie des massifs forestiers de forêts mûres et surannées (> 100 ans) bien répartis et connectés sur le territoire b) Fragmentation des forêts mûres et surannées c) Augmentation de l’effet de bordure des massifs forestiers de forêts mûres et surannées d) Perte de la connectivité 2) Raréfaction de certaines formes de bois mort



a) Dominance des jeunes forêts équiennes (incluant les plantations)



3) Simplification des structures internes
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Liste initiale



Ordre



Énoncés succincts d’enjeux



Description



(numéro de référence des enjeux)



des peuplements



peuplements irréguliers ou inéquiennes



a) Perte de la matrice forestière composée de peuplements inéquiennes et irréguliers



4) Modification de la composition végétale des forêts



! Basse altitude ! Haute altitude



5



4) Raréfaction de certaines espèces forestières (espèces enjeux) (à préciser) :



! Thuya de l’Est



a) Raréfaction de certaines essences résineuses (cèdre, épinette rouge, épinette blanche, pin blanc, pin rouge)



! Pin blanc ? ! Pin rouge ? ! Épinette rouge ! Épinette blanche



b) Accroissement de certaines essences feuillues (peupliers, érables et bouleau à papier)



! Chêne rouge ? 5) Enfeuillement (à documenter)



! Peuplier faux-



inéquiennes au profit de peuplements réguliers peut résulter en une simplification de la structure interne (distribution verticale et horizontale) des peuplements. Cette modification a pour effet d’influencer les microclimats caractérisant les habitats fauniques et floristiques. L’altitude étant un facteur susceptible d’affecter la structure interne des peuplements, la diminution de la proportion des peuplements irréguliers ou inéquiennes devrait être évaluée à basse et haute altitudes. 4-5) Les forêts préindustrielles du Bas-Saint-Laurent étaient composées de thuya occidental, de sapin baumier et d’épinettes, et les espèces feuillues étaient présentes à des fréquences et dominances moindres comparativement aux conifères. Les érables, principalement l’érable à sucre, étaient reconnus pour dominer davantage les hautes altitudes, et les pins et les peupliers étaient rares (Dupuis 2009). Depuis ce temps, une diminution de la proportion de conifères dans le paysage a été observée alors que la proportion de peuplements mixtes, décidus et en régénération s’est vue augmenter (Dupuis 2009).



tremble



! Érable 5) Modification de l’organisation spatiale des forêts



6



6) Diminution de la proportion de forêt d’intérieur et augmentation de l’effet de bordure



a) Inversion de la matrice forestière 7) Diminution de la connectivité des environnements cibles
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6) Les perturbations d’origine humaine sont responsables de la fragmentation des massifs forestiers, résultant en une réduction de la superficie occupée par la forêt d’intérieur (forêt située à une distance variant entre 50 à 200 m selon les espèces et la nature de l’interface massif forestier/matrice du paysage) et à une inversion de la matrice. Les peuplements qui composent la forêt d’intérieur remplissent un rôle écologique



Liste initiale



Ordre



Énoncés succincts d’enjeux



Description



(numéro de référence des enjeux)



8) Diminution de la forêt de 7 m et plus dans les paysages aménagés



important pour la faune sensible à l’effet de bordure.



7) La fragmentation du territoire résultant des diverses activités d’origine anthropique a pour effet de réduire la connectivité entre les différents environnements. La connectivité doit être analysée en fonction de la capacité des espèces à se déplacer dans la matrice forestière afin d’assurer l’ensemble de leur cycle vital. Le réseau routier constitue un des obstacles à la connectivité sur le territoire.



8) Globalement, la forêt de 7 m et plus est en augmentation sur le territoire du Bas-Saint-Laurent. Il se peut cependant que, localement, elle connaisse une diminution qui soit préoccupante. 6) Maintien et protection de l’habitat d’espèces fauniques et floristiques



a) Espèces sensibles à l’aménagement forestier i) Caribou de la Gaspésie ii) Thuya iii) Tétras du Canada



2



9) Altération de l’habitat et des espèces à statut précaire nécessitant une attention particulière :



! Caribou de la Gaspésie



! Aigle royal ! Pygargue à tête blanche



! Grive de Bicknell ! Garrot d’Islande



iv) Salamandre rayée et rainette des bois



! Tortue des bois



v) Saumon de l’Atlantique



10) Altération de l’habitat et des espèces sensibles à l’aménagement nécessitant une attention particulière



b) Espèces menacées et vulnérables i) Aigles royaux



9) Certaines espèces requièrent une attention particulière en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. Le maintien ou la restauration à l’échelle du peuplement et du paysage de certains attributs naturels nécessaires aux espèces particulièrement exigeantes pourrait contribuer à assurer leur viabilité, de même que celle d’espèces moins exigeantes.



10) Certaines espèces peuvent être affectées négativement par une variation de la présence de certains attributs naturels à l’échelle du peuplement ou paysage résultant de l’aménagement forestier.



11) Certains écosystèmes particulièrement sensibles, comme les écosystèmes aquatiques et d’altitude, nécessitent une attention 47



Liste initiale



Ordre



Énoncés succincts d’enjeux



Description



(numéro de référence des enjeux)



ii) Pygargues à tête blanche



! Tétras du



iii) Grives de Bicknell



! Salamandre



iv) Caribou de la Gaspésie



! Paruline



v) Garrot d’Islande



! Martre



Canada rayée



particulière. Ces milieux, sujets à l’altération par les perturbations climatiques ou d’origine humaine, font l’objet d’une attention particulière pour leur caractère à haute valeur de conservation.



couronnée d’Amérique



vi) Tortue des bois vii) Autres espèces



11) Altération des habitats (écosystèmes sensibles) :



c) Écosystèmes sensibles i) Sapinières montagnardes abritant certaines espèces menacées (ex. caribou de la Gaspésie, grive de Bicknell)



Nécessité d’expliquer les enjeux associés aux écosystèmes sensibles suivants : •



Sapinières montagnardes



•



Milieux humides



•



Habitats alpins



! Sapinières montagnardes



! Milieux humides (à documenter afin de vérifier la réalité de l’enjeu ; où sontils et sont-ils boisés ?)



ii) Milieux humides en altitude (environ 600 mètres et plus)



! Habitats alpins



iii) Prairies alpines d) Refuges climatiques 7) Plantations a) Agglomération des plantations b) Forêt «°artificialisée » (plantations monospécifiques d'épinettes) c) Maintien du caractère mixte des peuplements naturellement mixtes d) Impacts cumulatifs des plantations sur la naturalité
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12) Artificialisation des forêts par la pratique de plantations à grande échelle



13) Altération de la qualité des sols par la préparation de terrain pour les plantations



14) Introduction d’espèces exotiques ou hybrides dans les



12) Les activités de plantation sont susceptibles de mener à la perte d’attributs naturels, à l’échelle du peuplement ou du paysage, notamment des changements dans la composition et l’organisation spatiale des peuplements. Ces modifications pourraient avoir pour effet d’accentuer les écarts entre la forêt générée par les plantations et une forêt naturelle. La succession de rotations des traitements associés aux plantations pourrait amplifier le phénomène d’artificialisation par l’effet cumulatif des activités.



Liste initiale



Ordre



Énoncés succincts d’enjeux



Description



(numéro de référence des enjeux)



plantations



e) Décapage de la couche de sol organique avant plantation f)



Utilisation d’espèces exotiques ou hybrides



13) Dans un objectif de contrôle de la végétation compétitive, la plantation peut nécessiter des traitements de préparation de terrain capables d’altérer la qualité du sol en portant atteinte à sa productivité et à l’écoulement hydrique.



14) Dans un souci d’accroître la production de matière ligneuse ou d’entretenir des espèces résistantes aux perturbations, des espèces exotiques ou hybrides peuvent se révéler intéressantes pour les gestionnaires des ressources ligneuses. Ces espèces pourraient représenter un risque d’envahissement, de par la force de leur caractère compétitif envers les espèces retrouvées naturellement sur les sites de croissance, et de pollution génétique auprès des espèces indigènes. 8) Forte densité d’orignaux en lien avec la capacité de support du milieu
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15) Gestion de la densité d’orignaux sur le territoire



15) Les populations élevées d’orignaux de la réserve faunique de Matane maintiennent le territoire en état d’altération par le broutement de la régénération naturelle. Considérant les limites des écosystèmes forestiers à supporter cette pression, il devient important de s’intéresser au maintien de la ressource orignal dans une perspective de respect de la capacité de support des écosystèmes. Une complexité demeure dans la réponse aux besoins simultanés de l’orignal, favorisé par les pratiques d’aménagement forestier à la source de la disponibilité en brout, et du caribou de la Gaspésie, confiné aux sommets montagneux dans son évitement des sources de perturbations et par l’altération de son habitat. Ces constats sont à la base d’une réflexion sur le maintien d’une densité optimale d’orignaux 49
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sur le territoire, rendant possible la poursuite d’autres activités avec le maintien d’une espèce mise en valeur importante pour la région et plus particulièrement la réserve faunique de Matane. 9) Impact du réseau routier
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a) Impact des ponts et ponceaux sur la faune aquatique



17) Diminution de la connectivité des environnements pouvant nuire à des espèces à capacité limitée de dispersion



b) Fragmentation des habitats c) Braconnage d) Densité des routes e) Routes orphelines (chemins non fermés) f)



16) Impacts de la construction et de l’entretien du réseau routier



18) Activités de braconnage en lien avec l’accessibilité accrue sur le territoire par le réseau routier



Entretien de la surface de roulement



g) Coupe de la végétation arbustive envahissante sur le bord des chemins)



16) Les réseaux routiers sont reconnus pour avoir des impacts négatifs sur la qualité de l’eau et son écoulement. En effet, la construction et l’entretien des routes, de même que leur abandon (routes orphelines), sont susceptibles de causer un important apport en sédiments dans les écosystèmes aquatiques. La densité du réseau routier peut également avoir des impacts sur l’écoulement en altérant les caractéristiques des sols.



17) La connectivité entre différents environnements est fonction du degré de perméabilité de la matrice de paysage entre ces environnements. Cette perméabilité dépend de la capacité variable des espèces à se déplacer au cœur d’une matrice altérée. La rupture de la connectivité entre les environnements cibles est susceptible d’affecter la viabilité des espèces en les isolant, de sorte à rendre difficile voire impossible l’accomplissement de leur cycle vital et donc la réponse à leurs besoins essentiels.



18) L’ouverture du territoire par le réseau routier a pour effet d’accroître l’accessibilité aux habitats par les braconniers, augmentant les risques de délits en lien avec le prélèvement de la faune. 10) Acceptabilité sociale



50



8



19) Altération de la qualité visuelle des paysages pour les



19) La pratique des coupes forestières peut altérer la qualité visuelle du paysage et nuire à
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utilisateurs de la réserve faunique de Matane



a) Encadrement visuel au niveau des plans d’eau et près de chalets de villégiature et des routes principales



20) Manque d’harmonie dans la cohabitation spatiotemporelle des activités (forestières, villégiature, prélèvement faunique, randonnée pédestre, écotourisme, sports motorisés, ski de haute route, etc.)



b) Protection des paysages c) Quiétude en lien avec les activités d’exploitation forestière d) Cohabitation harmonieuse des activités (forestiers, villégiatures, prélèvement faunique, randonnée pédestre, écotourisme, sports motorisés, ski de haute route, etc.)



21) Approvisionnement en matières ligneuses



e) Perception du public et éducation en lien avec la répartition spatiale et la taille des assiettes de coupe dans le paysage



22) Mise en valeur de l’orignal comme espèce gibier



l’expérience des utilisateurs sur le territoire de la réserve faunique.



20) Les réserves fauniques visent, entre autres, la mise en valeur, l'utilisation de la faune et la pratique d'activités récréatives. Ces multiples usages favorisent la fréquentation des réserves par une grande diversité d’utilisateurs aux attentes variées. La cohabitation harmonieuse entre les différentes activités sur le territoire peut toutefois être complexe, la proximité des sites fréquentés et la période de l’année au cours de laquelle ces activités sont pratiquées pouvant générer des conflits d’utilisation.



21) L’exploitation forestière est génératrice d’une importance valeur socio-économique pour le territoire. Les changements à apporter sur le territoire devraient minimiser les pertes liées à l’emploi et à l’économie régionale, et donc maintenir un apport en matière ligneuse qui soit acceptable en termes de rentabilité.



22) La réserve faunique de Matane est reconnue pour ses densités élevées d’orignaux, espèce au potentiel de mise en valeur exploitée par les chasseurs de la région depuis de nombreuses générations. Il s’agit d’une espèce à haute valeur socio-économique pour la réserve faunique de Matane et les populations environnantes. Son maintien sur le territoire est essentiel à l’acceptabilité sociale des utilisateurs du territoire. 11) Ensemencement piscicole
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23) Maintien de la qualité de l’offre de pêche par



23) La pêche figure parmi les activités récréatives offertes dans la réserve faunique de Matane, qui 51
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l’ensemencement a) Soutien de la pêche b) Repeuplement c) Ensemencement vs intégrité génétique des populations d) Protection des lacs sans poisson



24) Maintien de la capacité de support des milieux aquatiques en lien avec la biomasse introduite par ensemencement



25) Maintien de l’intégrité génétique des populations de poissons indigènes dans les plans d’eau ensemencés



26) Altération des lacs sans poisson par l’ensemencement



accueillent de nombreux pêcheurs sur ses plans d’eau. Afin de répondre à la demande de la clientèle, les gestionnaires procèdent à l’ensemencement de quelques lacs en visant le soutien de la pêche et le repeuplement.



24) En cherchant à répondre à la qualité de l’offre de pêche, l’introduction de poissons par ensemencement des plans d’eau ajoute une pression supplémentaire sur les milieux aquatiques. Une attention devrait être portée sur la capacité réelle des écosystèmes aquatiques de répondre aux besoins à la fois des espèces indigènes et des espèces introduites.



25) L’introduction d’individus d’une espèce dans un plan d’eau abritant des populations indigènes peut porter atteinte à l’intégrité génétique de la faune piscicole. Afin d’éviter la pollution génétique et une éventuelle hybridation, une attention particulière doit être portée sur la proximité génétique des espèces introduites.



26) Certains plans d’eau sans poisson abritent une faune et une flore associées spécifiquement aux conditions écologiques de ce type de milieux. L’introduction de poissons par ensemencement peut altérer les caractéristiques biotiques et abiotiques des plans d’eau et faire évoluer leur état dans des directions moins favorables pour les espèces indigènes.



Le rôle de traiter les enjeux 23, 24, 25 et 26 sera référé aux autorités compétentes sur la 52



Liste initiale



Ordre



Énoncés succincts d’enjeux



Description



(numéro de référence des enjeux)



question de l’ensemencement dans les réserves fauniques. 12) Réalisation des opérations forestières



a) Fragilité des sols (érosion, lessivage, perte de fertilité, orniérage, déversement accidentel) b) Rétention insuffisante des semenciers c) Gaspillage des tiges commerciales d) Prélèvement de biomasse (perte de la matière organique associée au bois mort) e) Diminution de la régénération au-delà de 600 mètres f)



Sous-utilisation de la matière ligneuse récoltée
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27) Fragilisation des sols en lien avec les opérations forestières



28) Rétention insuffisante des semenciers



29) Gaspillage des tiges commerciales



30) Perte de la matière organique issue du bois mort lien avec le prélèvement de la biomasse



31) Diminution de la régénération au-delà de 600 mètres en lien avec l’impact cumulatif des opérations forestières



32) Sous-utilisation de la matière ligneuse récoltée



27) Les opérations forestières sont responsables de la modification d’un ensemble des caractéristiques du sol. L’érosion des sols, le lessivage des nutriments, la perte de fertilité associée à l’utilisation intensive des sols, l’orniérage, le déversement accidentel de carburant résultant des opérations forestières contribuent à fragiliser les sols et à porter atteinte à la résilience de ces milieux et des espèces qui y vivent.



28) La rétention insuffisante d’arbres au potentiel de reproduction par l’aménagement forestier peut nuire à l’établissement naturel des espèces ligneuses, et donc porter atteinte à la régénération naturelle des écosystèmes forestiers. Une distribution inégale des semenciers dans le paysage peut être responsable du manque localisé d’une diversité de classes d’âge au sein des peuplements.



29) La récolte d’arbres de large diamètre est avantageuse en termes économiques pour l’industrie forestière. L’abattage d’arbres ne correspondant pas aux critères recherchés par l’industrie entraîne l’abandon des tiges et le gaspillage de la ressource forestière.



30) Le bois mort joue un rôle écologique important pour la faune. Son retrait excessif par le prélèvement de biomasse affecte la qualité de l’habitat tout en réduisant la capacité de résilience des forêts, une diminution de bois mort étant 53
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responsable d’une simplification de la structure interne des peuplements forestiers nécessaires au maintien de certaines espèces fauniques.



31) Le taux de croissance des espèces appartenant à des écosystèmes d’altitude supérieure à 600 mètres est inférieur à celui de basse altitude, de par la particularité des conditions abiotiques présentes. L’impact cumulatif des opérations forestières pouvant accroître la vulnérabilité des espèces et de la capacité limitée des espèces à croître a le potentiel d’affecter la capacité de régénération naturelle de la forêt.



32) Afin de tirer profit de la pleine valeur de la ressource ligneuse, il est nécessaire de s’intéresser au potentiel de diversification de l’utilisation des produits ligneux. À l’heure actuelle, des avenues de mise en valeur de la matière ligneuse inexplorées limiteraient les bénéfices pour l’économie régionale. 13) Maintien de la qualité de l’eau



a) Perte des milieux humides b) Diminution de la qualité de l’eau et des bassins versants
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33) Diminution de la qualité de l’eau



34) Perte des milieux humides



35) Altération de l’habitat des espèces aquatiques nécessitant une attention particulière par la modification du débit des bassins versants :



! Saumon de 54



33) La qualité de l’eau en lien avec la sédimentation et la qualité des habitats aquatiques sont intimement liées. La conservation des habitats s’inscrivant au sein de la mission des réserves fauniques, une réduction de la qualité de l’eau peut mettre en péril la viabilité des activités associées aux habitats aquatiques. Une attention particulière devrait donc être portée au maintien des écosystèmes aquatiques afin de répondre aux besoins des espèces fauniques.



34) Les milieux humides remplissent un rôle écologique de
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l’Atlantique



! Omble de fontaine



36) Diminution de la connectivité des milieux humides et hydriques



première importance, notamment dans la filtration de l’eau, la captation du carbone et la rétention des métaux lourds. Ils présentent de plus une grande diversité biologique, autant faunique que floristique. Leur altération constitue une grave perte, considérant l’ensemble des services écologiques qu’ils remplissent.



35) Les activités réalisées à l’échelle des bassins versants ont un impact sur le couvert végétal au sol, lequel influence la vitesse d’écoulement de l’eau et la quantité d’eau qui s’infiltre dans le sol. Ces modifications du débit sont responsables de l’altération des caractéristiques des habitats aquatiques et mettent en péril leur capacité à répondre aux besoins des espèces. Certaines de ces espèces peuvent présenter un intérêt socio-économique pour la réserve faunique de Matane, comme c’est le cas des espèces prisées pour la pêche.



36) L’altération des caractéristiques des bassins versants peut avoir pour effet de modifier le régime hydrologique, causant ainsi une rupture des liens entre les milieux humides et hydriques. Cette diminution de la connectivité peut être responsable d’une variation des caractéristiques de ces milieux, lesquels ne pourraient alors plus répondre aux besoins en habitat des espèces. 14) Mesures d’adaptation aux changements climatiques
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37) Altération des habitats ayant le potentiel de constituer des refuges climatiques pour les espèces en processus



37) Les changements climatiques sont susceptibles d’altérer les habitats des espèces du territoire. Il est attendu que ces espèces, en réaction aux variations des caractéristiques de leurs habitats, adopteront un comportement 55
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d’adaptation aux changements climatiques



38) Pertinence future des stratégies choisies dans un contexte d’incertitude lié aux changements climatiques



d’adaptation en déplaçant leurs aires de distribution dans le paysage. Les nouveaux sites fréquentés constituent des refuges climatiques. Leur conservation pourrait favoriser l’adaptation des espèces.



38) Les changements climatiques sont reconnus pour accroître la vulnérabilité des espèces et de leurs habitats. Les écosystèmes sont donc en changement perpétuel, et il peut se révéler complexe de prévoir le comportement de résistance ou de résilience des espèces et les relations qui les lieront dans le futur. Ce constat porte à se questionner sur la pertinence de certains choix en regard des meilleures pratiques de gestion des ressources sur le territoire dans un contexte de changement.



Les changements climatiques ne seront pas étudiés en détail comme enjeu propre, mais plutôt en général avec leurs impacts sur les enjeux. 15) Tiques d’hiver en lien avec le réchauffement climatique



39) Augmentation de la prolifération des tiques d’hiver en lien avec la diminution du couvert de neige au sol résultant des changements climatiques



39) Les changements climatiques contribuent à une fonte hâtive du couvert de neige au sol au printemps. La tique d’hiver, nécessitant un sol exempt de neige pour compléter son cycle de reproduction, a été observée de façon croissante dans les forêts du sud du Québec. Elle est entre autres responsable de la diminution de la condition corporelle des grands cervidés.



16) Changement dans la migration du caribou



40) Modification de la distribution des corridors de déplacement du caribou de la Gaspésie en lien



40) Les changements climatiques sont susceptibles de modifier les caractéristiques d’habitat des espèces. Le caribou de la Gaspésie pourrait devoir modifier ses déplacements afin de répondre à



56
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17) Manque de zones d’affectation autres que celles mentionnées dans le Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine de l'État



avec les changements climatiques



ses exigences en termes d’habitat. La conservation du territoire pouvant potentiellement accueillir le caribou devrait être porté à l’attention des gestionnaires.



41) Manque de zones d’affectation autres que celles mentionnées dans le Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine de l'État



41) Le Règlement sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine de l'État présente un ensemble de zones d’affectation faisant l’objet de mesures de protection particulières. D’autres types de zones pourraient se voir attribuer une attention accrue, en fonction de leur sensibilité aux perturbations et de l’importance du rôle écologique qu’ils remplissent.



Tableau 3-5 Synthèse fonctionnelle des enjeux de la réserve faunique de Matane Avertissement aux lecteurs La proposition de synthèse fonctionnelle repose sur un regroupement d’enjeux faisant référence à différents types de solutions.



Enjeux priorisés synthétisés



Numéros de référence des enjeux



Libellé de l’enjeu



A



1-2-3-4-5



Restauration de la structure d’âge naturelle et des principaux attributs écologiques associés



B



9



Altération de l’habitat et des espèces à statut précaire nécessitant une attention particulière



Éléments visés par l’enjeu



•



Vieux peuplements



•



Peuplements à structure irrégulière (tenant compte de l’altitude)



•



Bois mort



•



Raréfaction du cèdre et des épinettes (blanche et rouge)



•



Caribou de la Gaspésie



•



Aigle royal



•



Pygargue à tête blanche
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Enjeux priorisés synthétisés



Libellé de l’enjeu



C



12-13-14



Contrôle du degré de naturalité des plantations



D



6



Perte de la forêt d’intérieur et connectivité



Éléments visés par l’enjeu



•



Grive de Bicknell



•



Garrot d’Islande



•



Tortue des bois



•



Inversion de la matrice



•



Forêt d’intérieur forestier)



•



Forêt résiduelle



•



Connectivité



(massif



E



15-22



Une population optimale et durable d’orignaux en équilibre avec les écosystèmes forestiers



F



19



Altération de la qualité visuelle des paysages



•



Qualité de l’utilisateur



G



20



Cohabitation des usages



•



Manque d’harmonie dans la cohabitation spatiotemporelle des activités (forestières, villégiature, prélèvement faunique, randonnée pédestre, écotourisme, sports motorisés, ski de haute route, etc.)



•



Qualité de l’utilisateur



•



Fragmentation des habitats par le réseau routier



•



Milieux aquatiques



•



Contrôle de l’accès



•



Sapinières montagnardes



•



Milieux humides (à documenter afin de vérifier la réalité de l’enjeu ; où sont-ils et sont-ils boisés ?)



•



Habitats alpins



•



Ruisseaux alpins



H



I



J
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Numéros de référence des enjeux



16-17-18-33



11



harmonieuse



Impacts du réseau routier



Altération des écosystèmes sensibles (fragilité élevée)



Altération des écosystèmes rares (écosystèmes rares et exceptionnels)



l’expérience



l’expérience



de



de



Enjeux priorisés synthétisés



Numéros de référence des enjeux



Libellé de l’enjeu



K



35



Intégrité des écosystèmes et des populations aquatiques



Éléments visés par l’enjeu



•



Plan d’ensemencement



•



Protection de la génétique des stocks



3.2.1.3 Analyse de la situation factuelle Un énoncé succinct d’enjeux représente une préoccupation dont la réalité reste à valider. C’est pour cette raison que les enjeux ayant retenu l’attention des experts à la suite de la priorisation et de la synthèse fonctionnelle ont dû être documentés sur la base de faits reconnus. Un modèle de fiche détaillée, présentée à l’annexe 4, a été proposé aux experts.



Sur la base de la documentation régionalement acceptée et des travaux de recherche en cours, les enjeux jugés prioritaires ont été décrits en fonction de la spécificité propre au territoire de la réserve faunique de Matane (échelle de la réserve faunique de Matane). Dans un contexte de changements climatiques, alors que les régimes de précipitations et de température sont sujets à être modifiés au cours des prochaines années et à accroître la vulnérabilité des écosystèmes, leurs impacts potentiels sur les enjeux ont aussi été documentés. C’est lors de la documentation des enjeux que l’identification des besoins supplémentaires en information est réalisée afin d’assurer l’exhaustivité des portraits. Pour les fins du présent mémoire, trois fiches d’enjeux ont été développées et analysées. Elles sont présentées en annexe 2, 3 et 4 et décrivent respectivement les enjeux « Restauration de la structure d’âge naturelle et des principaux attributs écologiques associés », « Une population optimale et durable d’orignaux en équilibre avec les écosystèmes forestiers » et « Altération de l’habitat et des espèces à statut précaire nécessitant une attention particulière : la viabilité de la population des caribous de la Gaspésie ». À cette étape, à la lumière des faits livrés, les experts se sont prononcés sur la réalité des enjeux ou leur caractère appréhendé. C’est sur la base de ces connaissances que les discussions quant à la détermination du rôle de la réserve faunique de Matane comme aire protégée polyvalente ont débuté.



Une réflexion mériterait d’être poursuivie dans le cas où l’enjeu demeure appréhendé. En effet, l’énoncé d’une préoccupation demeure un objet d’intérêt dans une perspective d’acceptabilité sociale, compte tenu qu’il s’agit d’un élément susceptible de soulever une incompréhension quant à une situation justifiée pouvant potentiellement évoluer en objet de débat.
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3.2.1.4 Détermination d’un haut degré d’aménagement écosystémique



de



naturalité



dans



un



contexte



Les discussions réalisées au sujet des premiers enjeux décrits ont mené à la proposition d’un premier principe et d’éléments de démarche qui pourraient permettre de déterminer un haut degré de naturalité dans un contexte d’aménagement écosystémique. Principe : Il est essentiel de ne pas aggraver une situation dans une aire protégée polyvalente. Les bonnes pratiques à mettre en œuvre devraient viser l’amélioration d’une situation, de sorte à assurer le maintien des processus écologiques. Le maintien des processus écologiques implique la connaissance de la dynamique naturelle afin de maintenir des états stables. Dans le cas d’une aire protégée polyvalente où un haut degré de naturalité est recherché, il pourrait être question de viser un état « quasi-naturel » selon le système de classification utilisé par le Groupe d’experts sur la sylviculture intensive de plantations (2013). Ainsi, des interventions devraient permettre la rétention d’une majorité d’attributs clés des peuplements jugés naturels de sorte à maintenir des régimes dynamiques en lien avec la résilience de la forêt naturelle. Un peuplement aménagé devrait donc faire l’objet de mesures pour réduire son écart avec la forêt de référence, de sorte à toujours maintenir ou accroître le degré de naturalité des peuplements jusqu’à l’atteinte d’un haut degré de naturalité. Le choix de meilleures pratiques devrait viser l’émulation des perturbations naturelles, dans une perspective d’utilisation actuelle et future durable respectant les processus naturels. La réserve faunique de Matane, à titre d’aire protégée polyvalente potentielle, est amenée à jouer un rôle sur la scène locale et régionale. Ce rôle nécessite d’être défini afin de correspondre aux idéaux élevés de conservation et d’utilisation durable des ressources. Ceci a amené les experts à tenter de définir les concepts de gradient de naturalité et la contribution à une stratégie d’aménagement écosystémique régionale afin de les adapter au contexte de la réserve faunique de Matane. La réflexion du comité d’experts entourant les deux premiers enjeux, soit la « Restauration de la structure d’âge naturelle et des principaux attributs écologiques associés » et « Une population optimale et durable d’orignaux en équilibre avec les écosystèmes forestiers », a ainsi permis de proposer quatre éléments de démarche, présentés dans le tableau 3-6, pour déterminer un haut degré de naturalité dans un contexte d’aménagement écosystémique.



À titre de rappel, l’aménagement écosystémique est une forme d’aménagement forestier durable qui vise à réduire les écarts entre la forêt aménagée et la forêt jugée naturelle. Ces écarts sont évalués sur la base du maintien à différents degrés d’attributs clés tels que la composition et la structure forestière, le long d’un gradient d’altération. Le gradient de naturalité évalue le degré de 60



maintien de ces attributs en attribuant à un peuplement et au paysage une classe de naturalité. Dans une aire protégée polyvalente, contrairement au reste du territoire public aménagé, les cibles visent l’atteinte d’un haut degré de naturalité, et non seulement une réduction graduelle des écarts.



Tableau 3-6 Éléments de démarche pour déterminer un haut degré de naturalité dans un contexte d'aménagement écosystémique d'une aire protégée polyvalente Étape 1 : Identification des indicateurs de naturalité de



! Quels indicateurs permettraient de caractériser la situation actuelle et la situation souhaitée de l’enjeu ?



l’enjeu Étape 2 : Description de la



! Existe-t-il un portrait de référence qui permettrait de connaître



situation de référence de



la situation de l’enjeu à une époque où seuls les processus



l’enjeu (variabilité naturelle)



naturels dictaient la variabilité dans le temps de l’enjeu ?



Étape 3 : Description de la



! Quel est le seuil critique au-delà duquel l’enjeu risque



situation souhaitée (objectif



d’affecter les processus naturels au point de diminuer la



global de naturalité)



résilience de l’écosystème ?



! Quel est le seuil de gestion qui permettrait de répondre à l’enjeu de sorte à maintenir un haut degré de naturalité ? Ce seuil devrait tenir compte des vulnérabilités naturelles (ex. épidémies de TBE). Il sera nécessaire de démontrer que la gestion active utilise des seuils écologiques acceptables si les stratégies utilisées s’inscrivent dans une utilisation durable. Étape 4 : Proposition



! De quelle façon les objectifs de naturalité locaux devraient-ils



d’objectifs locaux de



être distribués sur le territoire de sorte à répondre à l’objectif



naturalité en fonction d’un



global, tout en considérant la cohabitation potentielle de



zonage établi et pistes de



plusieurs enjeux ? (zonage)



solutions



! Quels sont les autres outils à disposition pour favoriser l’atteinte des objectifs ? (outils de contrôle, de mitigation, etc.)



Les encadrés qui suivent présentent le début de la réflexion du comité d’experts sur la détermination d’un haut degré de naturalité pour deux premiers enjeux.



Éléments de réflexion # 1 : « Restauration de la structure d’âge naturelle et des principaux attributs écologiques associés »
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Étape 1 : Identification des indicateurs de naturalité propres à l’enjeu



Le comité a retenu les recommandations du Groupe d’experts sur la sylviculture intensive de plantations (2013) dans un contexte d’aménagement écosystémique au Bas-Saint-Laurent, qui a identifié la composition végétale, la structure interne et le bois mort comme indicateurs de naturalité des peuplements issus de plantations.



Étape 2 : Description de la situation de référence de l’enjeu (variabilité naturelle)



Dans le cadre de la réflexion du comité d’experts, les portraits factuels réalisés à l’étape de la description des enjeux ont déjà permis de décrire un état de référence correspondant à la forêt préindustrielle, soit celle retrouvée antérieurement à 1930, pour laquelle la composition végétale et la structure interne sont connues. Peu de données sont disponibles sur le bois mort présent à cette époque, cependant, la connaissance des types de perturbations naturelles permet de supposer que le bois mort retrouvé concordait avec l’ampleur et l’intensité des perturbations.



Étape 3 : Description de la situation souhaitée (objectif global de naturalité)



Actuellement, le maintien de 50 % de la moyenne historique de vieux peuplements constitue une altération faible (Jetté et al., 2013). Une aire protégée polyvalente présentant un haut degré de naturalité pourrait viser une réduction des écarts plus importante entre la forêt actuelle et la forêt naturelle. Une stratégie d’aire protégée polyvalente pourrait viser le maintien d’un attribut dans une proportion de 50 ou 90 % de la marge de variabilité naturelle. Cette cible pourrait correspondre à la classe de naturalité « quasi-naturelle », tandis qu’une cible visant une altération modérée correspondrait à la classe « semi-naturelle », et qu’une altération élevée serait associée aux classes « altérée » et « artificielle ». Une description des classes est proposée par le Groupe d’experts sur la sylviculture intensive de plantations (2013).



Étape 4 : Proposition d’objectifs locaux de naturalité en fonction d’un zonage établi et pistes de solutions



À l’heure actuelle, les discussions permettent de penser que des objectifs de gestion, découlant des objectifs de naturalité, pourraient différer en fonction de l’altitude (basses et hautes
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altitudes) et en fonction de la cohabitation de certains enjeux. Des coupes de succession, coupes à rétention variable, coupe progressive et plantations pourraient permettre de favoriser le recrutement de vieilles forêts et la rétention d’attributs qui leur sont associés. Le choix des solutions devra cependant considérer la vulnérabilité du territoire, de sorte à ne pas créer de nouveaux enjeux.



Éléments de réflexion # 2 : « Une population optimale et durable d’orignaux en équilibre avec les écosystèmes forestiers »



Étape 1 : Identification des indicateurs de naturalité propres à l’enjeu



Les populations d’orignaux sont influencées par la condition de la matrice forestière dans laquelle elles évoluent. L’orignal affiche une préférence marquée pour le broutement dans les jeunes peuplements. L’impact de la présence des orignaux s’additionne donc à celui de la sylviculture, qui contribuent tous deux de façon synergique à moduler la régénération et la composition des forêts et sont susceptibles de réduire la résilience naturelle des écosystèmes forestiers. De plus, de par sa réputation de « cathédrale de l’orignal » en lien avec l’importance de la place occupée par l’activité de la chasse sur son territoire, la réserve faunique de Matane a avantage à maintenir une densité d’orignaux supérieure à celle des territoires avoisinants. Fait à considérer cependant, une matrice forestière jeune, favorable aux populations d’orignaux, pourrait être défavorable à d’autres enjeux, comme celui des populations de caribous, qui nécessitent une matrice forestière mature pour assurer leur viabilité. La considération de la préoccupation des chasseurs d’orignaux désireux de poursuivre leurs activités et la reconnaissance des besoins en habitat de l’orignal et du caribou pourraient appeler à une modification de la pression de prélèvement, notamment dans les secteurs fréquentés par le caribou



La diversité des indicateurs de naturalité de cet enjeu complexifie la réflexion. Cinq indicateurs ont été retenus par les experts du comité, soit la structure d’âge, la composition végétale, la structure interne des peuplements, une densité optimale d’orignaux en fonction du maintien de l’expérience hors du commun et du respect de la capacité de support, et une population viable de caribous.
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Étape 2 : Description de la situation de référence de l’enjeu (variabilité naturelle)



Les enjeux associés à l’orignal et au caribou, interreliés dans leur dépendance à la forêt, sont difficilement intégrables dans une approche de naturalité parce qu’il n’existe pas de référence à ce jour. Dans le cas des populations d’orignaux, les travaux en cours pourraient permettre d’énoncer les niveaux de densités compatibles avec la régénération naturelle des sapinières. Une analyse de viabilité des populations de caribous pourra aussi contribuer à orienter la réflexion. Dans la réserve faunique de Matane, le processus de régénération bouleau à papier et sapin demeure également un mécanisme de résilience important à considérer.



Étape 3 : Description de la situation souhaitée (objectif global de naturalité)



Selon l’avis des experts du comité, une « densité optimale » d’orignaux correspondrait à une densité de récolte optimale par la chasse avec un recrutement optimal de la population et qui n’impacte pas la capacité de renouvellement de l’habitat. Compte tenu de la forêt actuelle, elle 2



pourrait être chiffrée entre deux et trois orignaux par km , mais des recherches en cours permettront d’appuyer cette estimation sur des données robustes.



Étape 4 : Proposition d’objectifs locaux de naturalité en fonction d’un zonage établi et pistes de solutions



Les objectifs locaux n’ont pas encore fait l’objet de discussions de la part des experts. Ceux-ci ont néanmoins énoncé la nécessité de réaliser un zonage permettant de conserver des opportunités économiques à certains endroits dans le cas où celles-ci seraient restreintes ailleurs. Le zonage pourrait permettre la délimitation de portions de territoire où des stratégies sylvicoles viseraient le maintien du caribou et celles où le caractère favorable de la matrice à l’orignal serait limité. La capacité de support de l’écosystème et la densité optimale des espèces dépendraient du type de matrice forestière en place, et également des outils de contrôle utilisés comme par exemple la chasse sportive. De tels efforts sont déjà déployés par la Sépaq en ce sens.



Une fois la situation actuelle et la situation souhaitée décrites pour chaque enjeu ou ensemble d’enjeux, il est possible d’évaluer l’écart. Cette étape permet de connaître l’ampleur du changement qui devrait être opéré pour répondre aux exigences d’une aire protégée polyvalente. Ce sont les 64



enjeux mêmes qui dicteront les échelles d’analyse les plus pertinentes pour réaliser l’évaluation de ces écarts.



3.3 3.3.1



Éléments de succès Considération de l’expertise au sein de sa dynamique régionale



Bien au-delà du seul travail dans le cadre du projet d’expérimentation, la réunion des experts par le biais du comité est venue formaliser une dynamique régionale déjà bien établie. En effet, le BasSaint-Laurent est une région où le travail en groupe favorise une vaste émergeance d’idées. Pour preuve, de nombreux experts ont été impliqués dans les travaux du Groupe de réflexion sur la sylviculture intensive de plantations dans un contexte d’aménagement écosystémique au BasSaint-Laurent, du Banc d’essai sur la répartition spatiale des coupes, du Comité sur les cibles du Plan régional de développement intégré des ressources et du territoire, du Comité de rétablissement du caribou de la Gaspésie, et bien d’autres. Cette région est aussi le lieu où sont développés de nombreux projets de recherche, entres autres par l’Université du Québec à Rimouski et par l’Université Laval. Le comité d’expérimentation d’aire protégée polyvalente sur le territoire de la réserve faunique de Matane était donc composé des forces vives en développement reconnues pour leur implication sur nombre de comités et pour leur contribution professionnelle et scientifique significative. Leur collaboration en comité a ainsi permis la convergence des réflexions sur un sujet commun.



3.3.2



Collaboration interministérielle et régionale au sein du comité d’experts



Le comité d’experts a mis de l’avant un exemple de collaboration à la fois interministérielle et régionale. Sa composition reflétait la diversité des ministères et sociétés d’État impliqués dans la conservation et l’aménagement du territoire forestier. L’intervention du MDDEFP, du MRN et de la Sépaq témoigne de leur ouverture à la recherche de solutions collectives permettant à chacun d’atteindre ses objectifs. Cette démarche nécessite une attitude d’écoute active afin de dégager des éléments communs de compréhension. Autre fait nouveau et intéressant, alors que la question des aires protégées est légalement affaire du MDDEFP, la présidence du comité d’experts a été assurée par un représentant du MRN, démontrant une ouverture des deux entités sur les questions de conservation et d’aménagement des ressources naturelles, notamment les ressources forestières et fauniques.
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Par la mise en place d’un climat ouvert au dialogue et à la reconnaissance des préoccupations de la population et des acteurs régionaux, la collaboration régionale peut favoriser une meilleure acceptabilité sociale du projet en région. Dans le cas du projet d’expérimentation actuel, certains membres étaient à la fois experts des questions faune-forêt tout en reconnaissant les réalités régionales, ce qui a constitué une force au comité d’experts. Fait à préciser cependant, les experts du comité ont contribué à titre d’experts et non de représentants de leurs organisations. Le travail du groupe avait ainsi avantage à reposer sur l’expertise et les compétences individuelles et non sur des idéologies organisationnelles qui auraient tôt fait de limiter ou d’orienter les discussions plutôt que de favoriser une innovation collective avec les meilleures connaissances et expériences à l’appui.



3.3.3



Reconnaissance des défis potentiels du travail en comité d’experts



L’exercice de travail en comité d’experts pour l’expérimentation d’une aire protégée polyvalente a permis d’identifier certains défis. Parmi eux, notons la difficulté d’identifier clairement l’apport continu de chaque expert au comité tout au long des travaux. Le projet pilote étant échelonné sur plusieurs mois, les compétences des experts n’ont pas été interpellées spéficiquement à toutes les étapes de la réflexion. La participation de ceux-ci était bien évidemment bénéfique à la construction d’un savoir collectif au contact des autres experts et à l’élargissement des horizons de l’ensemble des experts hors de leur discipline respective. Toutefois, des contraintes de temps pourraient requérir une intervention plus ponctuelle de l’expert en lien avec une contribution clairement identifiée, répondant alors à un besoin précis dans la réflexion du comité tout en favorisant une perception d’utilité face au groupe.



Un défi supplémentaire concernait la reconnaissance de la légitimité des experts en lien avec l’apparence de leur neutralité. En effet, au cours de l’exercice d’expérimentation, deux experts ont été appelés à quitter le comité en cours de parcours. Leur collaboration aux activités d’un regroupement oeuvrant ouvertement pour la protection des sommets des Chic-Chocs dans la réserve faunique de Matane a été désapprouvée par le comité de travail régional, qui rassemble des décideurs du Bas-Saint-Laurent. Ce comité avait pour rôle de mener à bien la réalisation du projet pilote en s’adjoignant, s’il le jugeait nécessaire, les services d’experts pour alimenter sa réflexion. Cette expérience dénote de l’ambiguïté du rôle d’experts à agir dans différentes sphères de leur vie, tantôt objectifs et détenteurs du savoir, tantôt citoyens et prenant part aux changements au sein de la société.



66



Les défis et solutions énoncés par les experts du comité d’expérimentation d’une aire protégée polyvalente lors des entrevues individuelles sont autant de témoignages de leur expérience sur nombre de comités que de recommandations avisées. Ceux-ci sont présentés dans les tableaux 37 et 3-8. Il serait judicieux d’être attentif aux défis rencontrés par les experts afin d’éveiller la prudence et de stimuler la recherche proactive de solutions lorsque des difficultés surviendront, afin de favoriser le succès des prochains comités comme outil d’appui à la gouvernance et à l’innovation.
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Tableau 3-7 Défis rencontrés par les experts du comité pour l'expérimentation d'une aire protégée polyvalente dans la réserve faunique de Matane dans le cadre de leur participation aux travaux de comités d'experts et solutions apportées Questions posées : En vous basant sur votre expérience comme expert, quels sont les défis auxquels vous avez été confronté au sein des groupes d’experts ? Comment avez-vous surmonté ces défis ? Existe-t-il d’autres facteurs qui peuvent contribuer au succès du travail d’un groupe d’experts ? Défis des experts



Solutions apportées



Contact avec un public non convaincu ou ne partageant pas le même degré d’expertise pour juger des faits et des démonstrations Contraintes de temps : disponibilités limitées pour les rencontres, charge de travail supplémentaire à l’horaire, manque de temps pour alimenter le comité



! Déléguer à quelqu’un la responsabilité de documenter



Contraintes de temps : temps nécessaire pour qu’un groupe évolue de façon fonctionnelle



! Avoir des réunions fréquentes au début (peut-être plus



certains éléments des discussions et proposer des solutions



courte) pour développer une dynamique



! Se donner le temps au début de bâtir la confiance entre les participants (activités pour créer des liens et apprendre à se connaître)



Contraintes d’argent, notamment les dépenses associées à l’implication Manque de reconnaissance de l’implication des experts sur des comités lors de l’octroi de subventions Difficulté à établir sa crédibilité scientifique



! Apprendre la gestion axée sur les gens (« people management »)



! Être un leader positif ! Être persuasif ! Ne pas être incisif ! Ne pas parler à la première personne « je » ! Développer sa capacité à interagir en équipe ! S’intéresser aux gens avec qui on est pour créer un beau climat



! Être patient ! Parler de ses réalisations ! Siéger sur des comités pour faire valoir son expertise 68



Défis des experts Opposant systématique (avec des intérêts, un agenda caché)



Solutions apportées



! Prendre suffisamment sa place (mais pas trop) pour défendre la place d’un champ d’expertise



! S’ouvrir aux considérations des autres ! Se tourner vers le président de comité qui a le rôle de trancher sur certaines questions où des démonstrations s’affrontent



! Rester humble ! Démontrer qu’on est en mesure de se laisser influencer par le discours de l’autre (l’écouter)



! Être là pour prendre la meilleure décision possible et non pour gagner



! Arriver en équipe à émettre le meilleur conseil ou la meilleure recommandation



! Être désintéressé (pas de mission ou de mandat d’une organisation à accomplir)



! Ne pas arriver avec des idées préconçues ! Être des libres penseurs ! Arriver à table en bonne connaissance de cause ! Garder en tête l’objectif commun ! Ne pas être là pour défendre une hypothèse ! Décider d’être partie prenante de la solution ! Entrer en contact avec l’autre ! Réaliser les facettes de l’impact d’un changement ! Arriver bien préparé à un comité d’experts ! Avoir les bons experts (choisis sur la base de leur expérience, de leur ascendance au niveau du sujet traité)



! Être patient ! Être persévérant ! Être perçu comme neutre ! Contribuer à donner de l’information ! Être sincère ! Se référer aux conseils d’un mentor ou d’un conseiller (« coach ») Difficulté de compréhension au sein du comité en lien avec la diversité des niveaux de formations et d’expériences des experts



! Rassembler des experts aux niveaux de formations et



Rassembler un nombre optimal



! Rassembler suffisamment d’intervenants pour faire valoir



d’expériences semblables (même langage, niveau de compréhension et règles d’argumentation)
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Défis des experts d’experts



Solutions apportées l’ensemble des réalités



! Préférer les petits groupes techniques (maximum 12 personnes) ou faire des sous-groupes de travail Multidisciplinarité et polyvalence du groupe



! Rassembler suffisamment de types d’expertises pour que le groupe corresponde à un échantillon de la société (représentativité des intérêts, près de la réalité)



! Parmi les experts, inviter des responsables de la mise en œuvre les solutions discutées au comité (près des décideurs) Trouver sa place comme expert au sein des comités



! Observer avant de s’investir ! Clarifier le rôle de chaque expert ! Trouver comment s’exprimer et quels sont les éléments positifs à apporter dans les discussions



! Écouter, considérer la position d’autrui pour alimenter son propre raisonnement



! Apprendre à se connaître et à s’écouter Faire reconnaître l’expertise des intervenants Faire reconnaître les outils proposés (ex. outil d’aire protégée)



! Faire la démonstration de l’outil ! Persévérer ! Démystifier l’outil (défaire les idées préconçues)



Intégration de l’ensemble des connaissances



! Avoir des équipes multidisciplinaires ! Permettre à chacune des expertises de pouvoir faire ses démonstrations scientifiques



! Faire ses études, des enquêtes pour que le projet en bénéficie



! Partager les connaissances et faire les liens ! Dans un rapport, avoir des sections propres à chacun des volets (économique, sociaux, écologiques) et des synthèses et plans d’action qui intégrant ces volets Manque d’expertise (ex. économie de l’environnement) Légitimité du comité



! S’assurer de la reconnaissance du comité au sein des organisations



! S’assurer que le comité répond à un besoin ! S’assurer que les bonnes expertises sont intégrées aux comités



! S’assurer de la capacité des experts à communiquer et à écouter Coordination des comités
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! Établir clairement le mandat et les objectifs



Défis des experts d’experts



Solutions apportées



! Expliquer les attentes envers les experts ! Expliquer la structure de travail et le fonctionnement du groupe



! Encadrer le déploiement de l’expertise (thématiques précises à traiter)



! De doter d’un intégrateur (président ou autre) pour faire des synthèses fonctionnelles



! Prévoir un calendrier de réalisation raisonnable (pas trop long)



! S’assurer que les gens parlent le même vocabulaire ! S’assurer de la permanence dans la composition du groupe (engagement à long terme) pour faciliter le maintien du lien de confiance



! Former des sous-groupes de travail ! Avoir accès à la documentation des réunions à l’avance ! Avoir un président efficace doté de leadership Difficulté d’avoir des praticiens sur les comités (équilibre entre la science pure et l’application) Avoir un bon animateur permettant de travailler de façon constructive (peut être un expert du comité)



! Ne rien connaître au sujet ! Connaître les règles de l’animation ! Ne pas avoir de parti pris ou de perception de parti pris ! Avoir la capacité d’interpréter les différentes personnalités et d’aller chercher le meilleur



Difficulté d’écoute



! Être à l’écoute ! Ne pas trop parler ! Être synthétique, concis ! Ne pas être continuellement en réaction ! Réfléchir avant de parler ! Faire confiance à ceux qui dirigent un groupe ! Respecter ceux autour de la table ! Intervenir pour ramener le groupe ! Ramasser les idées de façon synthétique



Le choc des idées



! S’assurer que les gens connaissent et comprennent les réalités et préoccupations de la région



Arriver à un consensus, notamment sur les solutions



! Avoir une attitude de solution consensuelle qui parfois consiste à faire des compromis, non pas sur l’essentiel
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Défis des experts



Solutions apportées mais sur le détail



Transmettre les informations Relation avec les organisations et les médias Attitude de réductionnisme



! Être neutre malgré ses allégeances



Manque de neutralité Différencier les enjeux réels des appréhensions



Tableau 3-8 Problèmes irrésolus rencontrés par les experts du comité l'expérimentation d'une aire protégée polyvalente dans la réserve faunique de Matane



pour



Question posée : Y a-t-il des éléments qui sont restés irrésolus ? Manque de reconnaissance ! Non-reconnaissance de l’expertise des experts Difficulté à rechercher des solutions et à émettre des recommandations



! Aucune solution trouvée (impossibilité de répondre aux enjeux) ! Proposition de solutions sans avoir adéquatement analysé le problème



! Recommandations non applicables (opérationnalisation des choix)



! Omission dans le mandat de proposer des solutions ! Décider des meilleures solutions, considérant que les experts n’assument pas les coûts de leurs recommandations Irréalisme du mandat



! Mandat irréalisable, trop compliqué



Manque de transparence des intervenants



! Mauvaise foi de certains intervenants



Divergence des idées et des intérêts



! Intérêts divergents de la part des groupes impactés par un



! Agenda des intervenants projet



! Opposition de dogmes Contraintes du cadre de décision



! Refus de faire passer des recommandations pour des raisons politiques



! Difficulté des structures en place à décider ! Cadre législatif ou budgétaire pour lesquels il n’existe aucune piste de solutions Lacunes dans le fonctionnement de travail du comité



! Manque d’écoute ! Gestion du temps difficile ! Réelle efficacité de l’animation du comité
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3.3.3 Connaissance et considération des sources de motivation des experts Les experts étant des éléments précieux et indispensables à un travail rigoureux et crédible, il est également intéressant de se pencher sur les raisons qui les motivent personnellement à participer à des comités d’experts. L’expérience des comités peut être réellement gratifiante pour les experts qui bénéficient ainsi de l’opportunité de partager leur savoir pour répondre à des enjeux concrets, tout en apprenant et évoluant au contact d’autres experts.



Certains experts du comité d’expérimentation valorisaient le fait que les discussions du groupe nourrissent leur réflexion quant à des projets de recherche éventuels, identifiant les besoins en connaissance sur des sujets pratiques émanant de besoins réels (tableau 3-9). D’autres experts appréciaient que les travaux entourant le projet d’expérimentation puisse potentiellement être l’amorce d’un changement réel sur le territoire, et avaient ainsi l’opportunité d’être eux-mêmes des acteurs de changement. Il est en effet rare que des chercheurs soient impliqués dans le processus de planification des actions de conservation (Knight et al., 2008). L’opportunité de traduire la science en action dans le cadre du projet d’expérimentation était donc une occasion à saisir pour les experts.



À ce sujet, Knight et al. (2008) reconnaissaient la nécessité que soit récompensé l’engagement sociétal du milieu académique. Or, cet engagement ne serait pas encore suffisamment reconnu, le nombre de publications constituant un indicateur de poids de la performance d’un chercheur. Or, la recherche pourrait être à l’origine de nombreux changements dans la société en validant dans la pratique un ensemble de recommandations. Le passage de la théorie à la pratique, par le transfert du savoir, sa mise en œuvre et l’évaluation de l’efficacité des changements, nécessite cependant du temps et des efforts supplémentaires et mériterait d’être mieux reconnu (Arlettaz et al., 2010).
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Tableau 3-9 Éléments de motivation à participer à des comités d'experts selon les experts du comité pour l'expérimentation d'une aire protégée polyvalente dans la réserve faunique de Matane Question posée : Quelles sont les raisons qui vous motivent personnellement à participer au travail d’un groupe d’experts ?



! Responsabilité sociale de l’expert



Responsabilité de l’expert



! Opportunité de venir en aide Réponse au devoir de l’expertchercheur



! Opportunité



de répondre au mandat du chercheur (recherche, enseignement, participation)



! Opportunité de produire une publication suite à l’exercice Occasion d’échanger d’autres experts



avec



! Occasion de partager ses connaissances, ses expériences et ses idées



! Occasion de confronter ses connaissances à celles d’autres experts



! Opportunité de réseautage ! Opportunité de comprendre l’ensemble des facettes d’une problématique (volets sociaux, économiques et écologiques) par les échanges au sein d’un comité multidisciplinaire Créer des projets ancrés dans la réalité



! Opportunité d’apprendre ce qui interpelle les gens



Motivations personnelles



! Opportunité d’intégrer un comité d’experts stimulant



(nouveau besoin, énoncé d’une préoccupation), pour s’en inspirer dans l’élaboration de projets de recherche et partenariats



! Intérêt personnel envers le projet Influencer une décision ou un changement



! Opportunité



de



participer



à



un



processus



de



changement



! Potentiel d’influence sur les décisions (même indirecte) ! Opportunité de passer des connaissances théoriques à leur application sur le terrain Opportunité d’apprendre



! Opportunité d’apprendre et d’évoluer ! Opportunité de mieux comprendre le contexte du projet
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Conclusion Le projet d’expérimentation d’une aire protégée polyvalente dans la réserve faunique de Matane constitue une opportunité d’adapter, par la force de recommandations des experts aux décideurs, la réponse à de multiples enjeux dans un contexte en évolution. La construction d’un savoir commun, impliquant un échange d’expertise et l’adaptation de différents concepts aux réalités pratiques du projet, a permis de pousser une réflexion originale.



Répondant à l’objectif premier du projet, le travail en comité d’experts a rendu possible la proposition d’une démarche visant la détermination d’un haut degré de naturalité dans un contexte d’aménagement écosystémique, menant à l’évaluation d’écarts entre une situation actuelle et une situation souhaitée en regard de divers enjeux. L’exercice mériterait d’être poursuivi afin d’approfondir plusieurs enjeux considérés comme prioritaires et dégager un ensemble de principes qui pourraient guider le choix de l’état à maintenir sur le territoire de la réserve faunique de Matane. Cet état souhaité aurait le potentiel de répondre à des objectifs d’utilisation des ressources naturelles favorisant la conservation de la diversité biologique en s’appuyant sur une approche enjeux-solutions exportable à d’autres territoires. En amorçant des discussions sur un haut degré de naturalité dans un contexte d’aire protégée polyvalente, les experts ont ainsi contribué à poursuivre les efforts de consolidation du réseau d’aires protégées en proposant une façon de diversifier les outils pour ce faire.



L’expérimentation du comité d’experts comme outil innovant d’appui à la gouvernance régionale pour l’adaptation d’institutions existantes en aménagement durable des ressources naturelles et du territoire a aussi fait ses preuves. Elle a démontré l’utilité de rassembler pour mieux jeter les bases de nouveau paradigme de la conservation, avec rigueur et crédibilité. La notion de comité d’experts mériterait de faire l’objet d’une plus grande attention afin que soit justement valorisé le travail des experts au Québec et que soit institutionnalisé le comité d’experts comme outil bâtisseur d’un savoir collectif. La collaboration d’intervenants actifs dans les domaines de la recherche et de la pratique permettrait de renforcer leurs capacités collectives à s’aventurer sur de nouvelles avenues.
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Annexe 1 – Fiche détaillée de l’enjeu Fiche détaillée de l’enjeu « Libellé de l’enjeu » 1. Libellé de l’enjeu 2. Énoncé succinct de l’enjeu 3. Explication de l’enjeu 4. Description de l’enjeu De quelle façon s’exprime l’enjeu sur le territoire à l’échelle locale (4.1) et régionale (4.2) ? Quels sont les faits qui peuvent expliquer la situation de l’enjeu ? Tous les éléments composant l’enjeu devraient être abordés, en fonction des connaissances existantes et disponibles. Vous êtes invités à joindre des images ou des cartes pour appuyer les faits avancés. 4.1 À l’échelle de la réserve faunique de Matane (locale) 4.2 À l’échelle de la région du Bas-Saint-Laurent (régionale) 4.3 Impacts appréhendés des changements climatiques sur l’enjeu De quelle façon les changements climatiques appréhendés pourraient avoir un impact sur l’enjeu ? Expliquez. 4.4 Statut de l’enjeu À la lumière des éléments de description énoncés ci-haut, affirmeriez-vous maintenant qu’il s’agit d’un enjeu appréhendé ou d’un enjeu réel ? 5. Situation souhaitée 5.1 Objectif de naturalité L’objectif d’une aire protégée polyvalente est de maintenir ou restaurer un haut degré de naturalité sur le territoire. Selon vous, sur quoi pourrait reposer l’évaluation de la naturalité pour l’enjeu présenté ? À quoi pourrait correspondre un haut degré de naturalité ? 5.2 Contribution de l’aire protégée polyvalente à la stratégie d’aménagement écosystémique régionale Le maintien ou la restauration d’un haut degré de naturalité sur le territoire par la réponse à l’enjeu présenté peut permettre de contribuer à la stratégie d’aménagement écosystémique régionale. Selon vous, de quelle façon le maintien d’un haut degré de naturalité pourrait-il contribuer à la mise en œuvre de la stratégie d’aménagement écosystémique régionale ?
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6. Pistes de solutions Selon vous, quelles pistes de solutions permettraient d’atteindre les objectifs de naturalité ? De quelle façon serait-il possible d’accroître ou d’optimiser la contribution de l’aire protégée polyvalente à une stratégie d’aménagement écosystémique régionale ? Faites une distinction entre les pistes de solutions correspondant aux deux écosystèmes globaux sur le territoire de la réserve faunique de Matane, soit la sapinière de basse altitude (6.1) et celle de haute altitude (6.2). 6.1 Sapinière de basse altitude 6.2 Sapinière de haute altitude
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Annexe 2 – Fiche préliminaire de l’enjeu « Restauration de la structure d’âge naturelle et des principaux attributs écologiques associés » Fiche synthèse de l’enjeu



« Restauration de la structure d’âge des forêts naturelles et des principaux attributs écologiques associés aux vieilles forêts»



Rédigée par Marie-Ève Deshaies (MDDEFP)



Révisée par le comité d’experts



Dans le cadre du « Projet d’expérimentation d’une aire protégée polyvalente sur le territoire de la réserve faunique de Matane dans un contexte de réseau d’aires protégées multicatégories au BasSaint-Laurent »



7 octobre 2013



Explication de l’enjeu La structure d’âge des forêts, soit la « proportion relative des peuplements forestiers appartenant à différentes classes d’âge » (Jetté et al., 2013), est modelée par l’action des différents régimes de perturbations naturelles d’un territoire. Dans la région du Bas-Saint-Laurent, ce sont les chablis, les épidémies de la tordeuse des bourgeons de l’épinette et de rares feux qui contrôlaient autrefois la dynamique des forêts naturelles (CRÉ BSL, 2010). Cette dynamique naturelle générait des paysages largement dominés par des forêts âgées comptant une forte proportion d’essences longévives comme les épinettes et le thuya. Ces vieilles forêts étaient aussi caractérisées par une structure interne complexe typique des peuplements irréguliers ou inéquiennes et marquées par la disponibilité constante de bois mort sous différentes formes (arbres moribonds, chicots, débris ligneux) (CRÉ BSL, 2010). L’âge de ces forêts ainsi que les caractéristiques de composition et de structure qui leurs sont associées confère à ces écosystèmes une valeur écologique particulière susceptible de répondre aux besoins de différentes espèces animales ou végétales. Par exemple, dans le sous-domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau blanc de l’Est de la Gaspésie, la forêt naturelle, de structure irrégulière et âgée d’environ 87 ans, présentait une densité de chicots supérieure à celle présente dans la forêt aménagée, de structure régulière résultant d’une coupe totale et d’environ 50 ans (Roberge et Desrochers, 2004). Les signes d’utilisation par les pics se sont révélés supérieurs dans la sapinière primitive comparativement à dans la sapinière aménagée (Roberge et Desrochers, 2004). Toujours dans la sapinière à bouleau blanc gaspésienne, il a été démontré que les forêts anciennes, de 90 ans et régénérées à la suite d’une perturbation sévère, étaient composées d’arbres de taille supérieure et de densité inférieure aux forêts de seconde venue de 50 ans 85



(Desponts et al., 2001). Les forêts anciennes présentaient aussi un volume de débris ligneux plus grand, notamment ceux de grands diamètres, et un couvert d’herbacées plus élevé (Desponts et al., 2001). Quant aux plantes invasculaires, un nombre d’espèces supérieur était retrouvé dans les sapinières anciennes, qui présentaient également un indice de biodiversité plus élevé (Desponts et al., 2001). e



Au cours du 20 siècle, l’empreinte humaine a considérablement modifié le paysage du Bas-SaintLaurent. Des interventions forestières comme les coupes totales et l’augmentation de la fréquence des feux d’origine humaine ont ainsi contribué à transformer les forêts (Dupuis, 2009). Ces perturbations ont causé des écarts importants entre les caractéristiques associées à la forêt naturelle (ou préindustrielle) et la forêt aménagée actuelle. L’empreinte humaine a ainsi modifié la dynamique de renouvellement des forêts, occasionnant un rajeunissement plus important comparativement à une situation sans perturbation humaine. Il en résulte une modification de la structure de la forêt et de sa composition. Afin de diminuer les risques de pertes d’espèces et des processus écologiques associés aux attributs des vieilles forêts et dans le but de favoriser la résilience des forêts, il s’avère essentiel de veiller à restaurer la structure d’âge des forêts naturelles de la réserve faunique de Matane. La description qui suit fait état de la situation actuelle de l’enjeu de la structure d’âge et des attributs écologiques associés aux vieilles forêts.



Structure d’âge des forêts Dans la réserve faunique de Matane, au moins 50 % des vieilles forêts ont été converties en forêts plus jeunes depuis la période préindustrielle, et ce pour toutes les unités homogènes du territoire (sapinière à bouleau blanc, sapinière à bouleau jaune et sapinière à bouleau blanc montagnarde). Historiquement, la réserve faunique de Matane était caractérisée par une dominance des vieilles forêts, avec plus de 70 % du territoire recouvert par des forêts de 81 ans et plus, la région montagnarde présentant la proportion la plus élevée (CRÉ BSL, 2012a). Aujourd’hui, moins de 25 % de l’ensemble du territoire est occupé par les vieilles forêts, la sapinière montagnarde étant la seule unité homogène dépassant 30 % de vieilles forêts. Pour chaque unité homogène, c’est minimalement 50 % des vieilles forêts occupant le territoire qui ont été converties en forêts plus jeunes. Il est donc question d’une inversion de la matrice sur tout le territoire occupé par la réserve.



Structure interne des peuplements Plus de 75 % des vieilles forêts irrégulières ont été perdues dans la sapinière montagnarde de la réserve faunique de Matane, et près des deux tiers ont disparu dans les sapinières de basse altitude. Historiquement, les vieilles forêts irrégulières occupaient la moitié du territoire couvert par les sapinières de basse altitude (sapinière à bouleau blanc et sapinière à bouleau jaune), et près de 70 % de la sapinière de haute altitude (sapinière à bouleau blanc montagnarde) (CRÉ BSL, 2012b). À ce jour, des pertes de vieilles forêts irrégulières sont observées pour toutes les unités homogènes, avec une diminution plus marquée en haute altitude (diminution de plus de 75 % des vieilles forêts irrégulières) qu’en basse altitude (diminution de plus de 60 % des vieilles forêts irrégulières) (CRÉ BSL, 2012a).
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Composition végétale Auparavant dominé par des peuplements résineux, le paysage de la réserve faunique de Matane présente une diminution de la proportion des essences longévives comme le thuya et l’épinette blanche et un accroissement de la dominance des peuplements mixtes et des peuplements en régénération. Entre 1930 et 2000, le territoire de la réserve a connu une diminution de la proportion de conifères dans le paysage, alors que la proportion de peuplements mixtes, en régénération et décidus a augmenté, et ce pour la moitié du bassin versant de la rivière Matane dont une partie importante est située dans la réserve faunique de Matane (Boucher et al., 2009). Dans le Bas-Saint-Laurent, la proportion de thuya est passée de 32,2 % du territoire à 13,7 %, et celle des épinettes de 15,7 % à 10,0 % entre 1846-1900 et 1980-2009 (CRÉ BSL, 2012a). Au cours de cette même période, la proportion d’érables serait passée de 13,0 % à 21,9 %, et celle de peupliers de 1,7 % à 17,0 % (CRÉ BSL, 2012a). Nous ne disposons pas de portrait spécifique à la réserve faunique de Matane à cet effet.



Bois mort De nos jours, le rajeunissement des forêts en lien avec certaines pratiques forestières, notamment celles exploitant les forêts en régime de futaies régulières, contribue à la raréfaction du bois mort. Bien qu’actuellement seules les sapinières à bouleau blanc de basse altitude et montagnarde présentent le seuil minimal de 30 % de la moyenne historique de vieilles forêts (CRÉ BSL, 2012a), il y a lieu de se questionner sur leur capacité à contribuer au recrutement de bois mort. En effet, les vieilles forêts de la réserve faunique de Matane présenteraient moins de 10 % d’espèces longévives dominantes (CRÉ BSL, 2012a). Les pratiques forestières actuelles contribueraient peu au recrutement de chicots et de gros débris ligneux (CRÉ BSL, 2010; CRÉ BSL, 2012a).



Impacts appréhendés des changements climatiques sur l’enjeu Il est attendu que les changements climatiques aient un impact sur les écosystèmes forestiers, notamment sur la composition en espèces pionnières et sur la structure d’âge, causant le maintien de la forêt dans un état de régénération et nuisant à la persistance des vieilles forêts. Selon Lemprière et al. (2008), entre 1961 et 2100, la température moyenne annuelle de la région o Atlantique – Forêt mixte, qui comprend le Bas-Saint-Laurent, pourrait s’accroître entre 3,5 et 4,7 C, le nombre de degrés-jour pendant la saison de croissance augmenterait entre 46 et 65 %, la quantité de précipitations annuelles s’accroîtrait entre 59 et 64 mm, tandis que l’indice d’humidité (qui indique un niveau d’humidité disponible pour les plantes) diminuerait entre 10,7 et 18 % (Lemprière et al., 2008). Cette région sera amenée à connaître une augmentation à court terme (horizon 2041-2070) et à long terme (2071-2100) de la superficie des feux (Lemprière et al., 2008), favorisant ainsi davantage des changements d’espèces notamment les espèces pionnières (Loehle, 2003). Un changement dans le régime de perturbations pourrait affecter la structure d’âge des forêts en favorisant un état en régénération, impactant du même coup la proportion de vieilles forêts sur le territoire. Des perturbations pourraient être susceptibles de générer du bois mort par la chute et la mort d’arbres, mais pourraient également limiter la capacité des forêts à vieillir jusqu’à la sénescence, ce qui contribue normalement au recrutement naturel en bois mort. Selon Lemprière et al. (2008), la région forestière Atlantique – Forêt mixte serait composée principalement d’essences à la limite de leur distribution, soit des essences boréales à la limite sud de leur aire (comme le sapin baumier), et des essences tempérées à la limite nord de leur aire. Dans ces conditions, des changements climatiques pourraient affecter leur distribution. La croissance des essences devrait également être affectée par les changements climatiques, nuisant et favorisant les essences en fonction de leur sensibilité (Goldblum et Rigg, 2005).
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Diagnostic À la lumière des connaissances disponibles, l’enjeu de la structure d’âge et des attributs écologiques associés aux vieilles forêts mérite que des objectifs de restauration soient poursuivis dans le cadre de l’établissement d’une aire protégée polyvalente dans la réserve faunique de Matane. En conséquence, un état de situation détaillé devrait être réalisé et la stratégie d’aménagement devrait être ajustée en vue d’atteindre un haut degré de naturalité en ce qui concerne la structure d’âge des forêts.



Références Boucher, Y., D. Arseneault, L. Sirois, L. Blais. 2009. Logging pattern and landscape changes over the last century at the boreal and deciduous forest transition in Eastern Canada. Landscape Ecology 24, 171–184. CRÉ BSL (Conférence régionale des élus du Bas-Saint-Laurent), 2010. Plan régional de développement intégré des ressources et du territoire. Bas-Saint-Laurent, 306 pages. CRÉ BSL (Conférence régionale des élus du Bas-Saint-Laurent), 2012a. « Enjeux écologiques de l’aménagement écosystémique au Bas-Saint-Laurent et dans la Réserve faunique de Matane », présentation de Luc Lavoie, 19 septembre 2012. CRÉ BSL (Conférence régionale des élus du Bas-Saint-Laurent), 2012b. « Propositions du comité cibles sur l’aménagement écosystémique », présentation de Jean-François Gagnon, 19 janvier 2012. Desponts, M., G. Brunet, L. Bélanger. 2001. Diversité structurale et biodiversité des plantes invasculaires de la sapinière à bouleau blanc de la Gaspésie. Le Naturaliste Canadien 125, 168–174. Dupuis, S. 2009. Reconstitution de la composition des forêts préindustrielles du sud-est du Québec à partir des archives d’arpentage (1846-1949). Mémoire de maîtrise, Université du Québec à Rimouski, Maîtrise en gestion de la faune et des habitats. Goldblum, D. et L.S Rigg. 2005. Tree growth response to climate change at the deciduous-boreal forest ecotone, Ontario, Canada. Can. J. For. Res. 35:2709–2718. Jetté, J.-P., Leblanc, M., Bouchard, M., Villeneuve, N., 2013. Intégration des enjeux écologiques dans les plans d’aménagement forestier intégré. Partie I – Analyse des enjeux. Québec, gouvernement du Québec, ministère des Ressources naturelles, Direction de l’aménagement et de l'environnement forestiers, 159 p. Lemprière, T.C., P.Y. Bernier, A.L. Carroll, M.D. Flannigan, R.P. Gilsenan, D.W. McKenney, E.H. Hogg, J.H. Pedlar, D. Blain. 2008. L’importance d’adapter le secteur forestier aux changements climatiques. Ressour. nat. Can., Serv. can. for., Cent. for. Nord, Edmonton (Alberta). Rapp. d’inf. NOR-X-416F. Loehle, C. 2003. Competitive displacement of trees in response to environmental change or introduction of exotics. Environ. Manag. 32:106–115. Roberge, J. et A. Desrochers. 2004. Comparaison des caractéristiques des gros chicots entre une sapinière primitive et une sapinière aménagée sur la péninsule gaspésienne, Québec, Can. J. For. Res. 34 : 2382–2386. Varady-Szabo, H., M. Côté, Y. Boucher, G. Brunet et J.-P. Jetté. 2008. Guide pour la description des principaux enjeux écologiques dans les plans régionaux de développement intégré des ressources et du territoire – Document d’aide à la mise en œuvre de l’aménagement écosystémique, Gaspé, Consortium en foresterie de la Gaspésie–Les-Îles et ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 61 p.
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Annexe 3 – Fiche préliminaire de l’enjeu « Une population optimale et durable d’orignaux en équilibre avec les écosystèmes forestiers » Fiche synthèse de l’enjeu



« Une population optimale et durable d’orignaux en équilibre avec les écosystèmes forestiers »



Rédigée par Jean Lamoureux (ministère des Ressources naturelles), Jean-Pierre Tremblay (Université Laval) et Jean-François Lamarre (Sépaq



Révisée par le comité d’experts



Dans le cadre du « Projet d’expérimentation d’une aire protégée polyvalente sur le territoire de la réserve faunique de Matane dans un contexte de réseau d’aires protégées multicatégories au BasSaint-Laurent »



7 octobre 2013



Explication de l’enjeu La surabondance des orignaux sur le territoire de la réserve faunique de Matane est le résultat d’une mosaïque d’habitats rajeunie par les interventions forestières, l’absence de prédateurs naturels et une gestion conservatrice par la chasse sportive. En l’absence d’un contrôle par la chasse ou la prédation, elle peut impacter le processus de régénération des forêts et modifier la densité et la composition des strates arbustives et herbacées. La disponibilité de carcasses supporte une densité de prédateurs (ours noir, coyote) qui peuvent compromettre la survie d’espèces menacées, comme le caribou de la Gaspésie (voir fiche sur la Viabilité de la population des Caribous de la Gaspésie). Globalement, les changements d’habitat induits par cet important brouteur sont susceptibles d’affecter la biodiversité de cet écosystème. Dans ces conditions, on peut craindre une dégradation des forêts et de l'habitat de l'orignal incompatible avec les objectifs d’aménagement forestier durable et de gestion faunique responsable qui seraient souhaitables dans le cadre de la mise en œuvre d’une aire protégée polyvalente. Abondance de l’orignal En 2007, un inventaire aérien a permis d’estimer la population d’orignaux de la réserve faunique de Matane à 4,8 orignaux/km² (Lamoureux et al., 2007), soit une augmentation de 240 % par rapport à celui réalisé en 1995 (2,0/km²) (St-Onge et al., 1995). Cette population d’orignaux atteint maintenant un niveau d’abondance dépassant les limites de variabilité historiques connues rencontrées au Québec. 89



Depuis les années 1990, les populations d’orignaux de l’Est du Québec montrent une croissance exponentielle qui serait due aux coupes forestières ayant engendré des habitats productifs, aux modalités de chasse favorisant l’augmentation des populations et à l’absence du loup disparu de la e rive sud du Saint-Laurent à la fin du 19 siècle. Or, même si elles ont été ramenées à une densité de 3,3 orignaux/km², il y a lieu de s’interroger sur l’impact de cette population sur son habitat, l’écosystème et la biodiversité du domaine de la sapinière. Depuis quelques années, le broutement intensif de l’orignal interfère avec le processus de régénération de la forêt à la suite des coupes forestières (Fleury, 2008). Une carence en tiges feuillues et une augmentation de l’utilisation du sapin baumier semblent suggérer que l’espèce dépasse la capacité de support du milieu estimée à plus de 2 orignaux/km² selon Crête (1989). La chasse sportive à l’orignal constitue la marque distinctive de la réserve faunique de Matane à l’échelle nationale et internationale. Les chasseurs qui fréquentent ce territoire s’attendent à y trouver des densités supérieures à la zone libre ainsi qu’une qualité d’expérience hors du commun. L’enjeu est de chercher à y maintenir une population optimale et durable d’orignaux, affichant une bonne condition physique et un bon recrutement, en équilibre avec les habitats forestiers. Ce niveau de densité est à définir. Par ailleurs, la chasse à l’orignal est une activité hautement pratiquée dans l’Est du Québec qui génère des retombées considérables contribuant au développement économique régional (Bouchard, 2007). Selon Labonté et al. (1995), la contribution des réserves fauniques serait importante pour les activités de chasse dans les territoires en périphérie. Environ 35 % de la récolte annuelle dans la zone de chasse bordant le regroupement des réserves de Matane et des Chic-Chocs et du parc national de la Gaspésie serait concentré dans une bande de cinq kilomètres autour de cette zone, et 65 % de cette récolte serait attribuable au débordement des orignaux présents à l’intérieur de ce regroupement (Labonté et al., 1995). Ce débordement serait la conséquence de fortes différences de densité entre les territoires structurés et les zones voisines. Condition corporelle Un déclin de la condition corporelle serait dépendant de la densité d’orignaux, ce déclin pouvant être associé à une réduction de la disponibilité des ressources alimentaires à forte densité. Selon une expérience menée dans la réserve faunique de Matane, la réserve faunique des ChicChocs et la ZEC Casault, une diminution de la condition corporelle des orignaux a été observée à forte densité d’orignaux, particulièrement au niveau des réserves de gras et de la masse musculaire (Gingras, 2012). Par exemple, les réserves de gras sous-cutané (la source d’énergie utilisée en priorité) des orignaux de la réserve faunique de Matane abattus en octobre étaient de 20 % (mâles) à 33 % (femelles) plus petites que chez ceux de la réserve faunique des Chic-Chocs. Une masse musculaire inférieure de 3 % (mâles) à 8 % (femelle adulte) a été observée chez les orignaux de la réserve faunique de Matane. Malgré ce déclin significatif de la condition corporelle, cette étude montre que les femelles peuvent tout de même maintenir un taux de fécondité élevé en réduisant la taille de leur portée et en conservant ainsi de l’énergie pour se reproduire pendant plus d’années. En absence de prédateurs, l’équilibre à court ou moyen terme entre la nourriture et les grands herbivores est peu probable, ce qui peut entraîner des conséquences négatives sur la dynamique de régénération naturelle de la sapinière à bouleau blanc. Effets sur l’écosystème Le broutement par les orignaux constitue une perturbation naturelle additionnelle au chablis et aux épidémies de tordeuses de bourgeons d’épinettes (Boulanger et Arseneault, 2004) surtout à densité élevée. Cette dernière est caractérisée par une fréquence de perturbations chroniques dont l’intensité varie en fonction de la densité et dont les effets se font davantage sentir en début de succession (Hobbs, 2006). Les forêts dont la dynamique de régénération est assurée par une banque de régénération préétablie sous le couvert des arbres matures, dont les sapinières, sont particulièrement susceptibles au broutement (Tremblay et al., 2007; Hidding et al., 2012).
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Une étude permettant de comparer la composition et la croissance de la régénération préétablie de sapin baumier dans des coupes avec protection de la régénération et des sols (CPRS) et des plantations de 2 à 12 ans après la coupe dans la réserve faunique de Matane et dans la ZEC Casault a permis de constater des taux de broutement excédant 25 % à forte densité (à l’exception des jeunes plantations qui présentent peu d’intérêt comme habitat pour les orignaux), révélant une forte pression de broutement lorsqu’on les compare à ceux observés dans la ZEC Casault où la densité d’orignaux est estimée à 20 orignaux/10 km² (I.C. 10 %) (Lamoureux et al., 2012). Un tel niveau de broutement entraîne une plus faible hauteur des sapins préétablis à forte densité, sans doute en raison de la pression de broutement chronique subie par les tiges avant la coupe et une densité des tiges trois fois plus basse dans les CPRS de la réserve faunique de Matane que dans celles de la ZEC Casault. Le nombre de tiges à l’hectare dans la réserve faunique de Matane semble insuffisant pour assurer le plein reboisement en sapin. Bien entendu, les plantations dominées par l’épinette blanche présentent une faible densité de tiges de sapin. L’examen des réponses de la strate herbacée en début de succession dans le même dispositif révèle un effet de l’intensité des perturbations combinées des traitements sylvicoles et du broutement sur la composition des communautés de plantes. Les communautés typiques des CPRS soumises à de faible pression de broutement sont composées de plantes de sous-bois et d’arbustes. Ceci dit, la combinaison de la plantation et de la forte densité d’orignaux à la réserve faunique de Matane pousse les communautés vers des plantes typiques des milieux ouverts notamment les graminoïdes, les verges d’or et les fougères qui résistent bien au broutement. Loin d’être banales, ces différences dans le cortège floristique en début de succession peuvent entraîner une perte de la résilience des forêts aux perturbations subséquentes. Impacts appréhendés des changements climatiques sur l’enjeu Dans le sud est du Québec, les simulations régionales du climat anticipent une augmentation de la température et une diminution des précipitations hivernales. Les changements à l’habitat forestier imposés par ces changements doivent être pris en compte puisqu’ils affecteront la qualité de l’habitat de l’orignal, mais aussi celle du cerf de Virginie et du caribou (Rangifer tarandus caribou). Les animaux à sang chaud doivent dépenser de l’énergie pour maintenir leur température interne. Chez l’orignal, les coûts associés à la thermorégulation sont plus critiques à température élevée que basse; la température critique supérieure d’un orignal est de -5 °C en hiver et 14 °C en été (Schwartz et Franzmann, 1998). Ainsi, le printemps est une période critique parce que les orignaux ont alors épuisé une bonne partie de leurs réserves d’énergie et que les dépenses de thermorégulation sont en hausse tant que la mue n’est pas complétée. Murray et al. (2006) ont mis en évidence que la croissance des populations d’orignaux est négativement corrélée à la température moyenne en été dans le nord-ouest du Minnesota. Les conditions engendrées par les changements climatiques pourraient en contrepartie favoriser la croissance des populations de cerfs de Virginie, qui exerce une compétition directe avec l’orignal pour les ressources, mais constitue aussi un réservoir d’hôtes de parasites comme le vers des méninges (Parelaphostrongylus tenuis) (Lankester, 2010) et la douve du foie (Fascioloides magna). Une étude menée au Minnesota rapporte que les infections par la douve du foie constituent la principale cause de mortalité naturelle (Murray et al., 2006) dans cette région marginale de l’aire de répartition de l’orignal. Les périodes sans neige plus longues et humides pourraient favoriser la disponibilité des gastéropodes, les hôtes intermédiaires des larves de ces parasites, et augmenter la transmission des parasites (Lankester, 2010). Les hivers tardifs et les printemps hâtifs associés aux changements climatiques favorisent aussi le développement des populations d’un parasite externe de l’orignal soit la tique d’hiver (Dermacentor albipictus). La prévalence de la tique d’hiver peut augmenter le taux de mortalité et avoir des effets négatifs sur le recrutement d’une population 2 (Samuel, 2004; Musante et al., 2010). Au-delà de 3 orignaux/km , des épisodes de mortalité massive des orignaux peuvent survenir lorsque les conditions climatiques sont favorables à la survie de ce parasite (Samuel, 2007).
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Importance socio-économique de l'orignal pour la réserve faunique de Matane Pour la Sépaq, la réserve faunique de Matane est un phare au regard de l’offre du produit de chasse à l’orignal, activité qui est de loin la plus contributive financièrement. En 2012, les revenus directs découlant de la chasse se chiffrent à 3,3 millions de dollars, et les retombées indirectes sont de l’ordre de 3,2 millions de dollars, totalisant des retombées régionales d’environ 6,5 millions. La forte densité d’orignaux dans les réserves fauniques de Matane et des Chic-Chocs donne un prestige à ces territoires fauniques. Ces deux réserves fauniques abritent les plus fortes densités d’orignaux au Québec, leur conférant une notoriété au sein de la communauté des chasseurs. À titre d’exemple, les participations au tirage au sort pour la chasse contingentée de l’orignal pour la réserve faunique de Matane sont au nombre de 30 000 annuellement, ce qui représente 40 % de toutes les inscriptions faites dans les 15 réserves fauniques du Québec du réseau de la Sépaq. La réserve faunique de Matane est perçue comme LA DESTINATION par excellence pour un succès de chasse assuré (> 85 %). Ainsi, la forte densité d’orignaux dans la réserve faunique de Matane contribue au succès de la mise en valeur de cette espèce tant au niveau des offres d’activités de récolte que des activités d’observation (safari). Statut de l’enjeu À la lumière des éléments présentés, l’enjeu de la population optimale et durable d’orignaux en équilibre avec les habitats forestiers est réel et complexe sur les plans écologiques, sociaux et économiques. Références Bouchard, P. 2007. Le tourisme lié à la chasse sportive: une contribution significative à l’économie régionale. (Direction de la recherche sur la faune, ministère des Ressources naturelles et de la Faune, Québec, Canada). Boulanger, Y. & D. Arseneault. 2004. Spruce budworm outbreaks in eastern Quebec over the last 450 years. Can. J. For. Res.-Rev. Can. Rech. For. 34, 1035-1043, doi:10.1139/x03-269. Crête, M. (1989). Approximation of K-carrying capacity for moose in eastern Québec. Can. J. Zool. 67, 373380. Fleury, M. 2008. Impact d’une forte densité d’orignaux sur les peuplements en régénération traités à l’éclaircie précommerciale. Territoire de la réserve faunique de Matane. 33 (Faune-Experts inc. pour la Sépaq - réserve faunique de Matane et le ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec, Rimouski, Qc.. Gingras, J. 2012. Condition corporelle et fécondité des orignaux de l’Est du Québec en réponse à la variation de la densité M. Sc. thesis, Université Laval. Hidding, B., J.-P. Tremblay & S.D. Côté. 2012. Survival and growth of balsam fir seedlings and saplings under multiple controlled ungulate densities. Forest Ecol. Manag. 276, 96-103, doi:10.1016/j.foreco.2012.03.023. Hobbs, N.T. 2006 In Large Herbivore Ecology, Ecosystem Dynamics and Conservation (eds Kjell Danell, Roger Bergstrom, Patrick Duncan, & John Pastor) 261-288 (Cambridge University Press). Lamoureux, J., M. Bélanger & C. Larocque. 2012. Inventaire aérien de l’orignal dans les réserves fauniques de Matane et de Dunière à l’hiver 2012. Lamoureux, J., A. Pelletier, M. Bélanger & C. Larocque. 2007. (ed Ministère des Ressources naturelles et de la Faune Direction de l’aménagement de la faune du Bas-Saint-Laurent) 2969 (Rimouski, Qc). Lankester, M.W. 2010. Understanding the impact of meningeal worm, Parelaphostrongylus tenuis, on moose populations. Alces 46, 53-70. Murray, D.L. et al. 2006. Pathogens, nutritional deficiency, and climate Influences on a declining moose population. Wildlife Monographs, 1-30, doi:10.2193/0084-0173(2006)166[1:pndaci]2.0.co;2. Musante, A. R., P.J. Pekins & D. L. Scarpitti. 2010. Characteristics and dynamics of a regional moose Alces alces population in the northeastern United States. Wildl. Biol. 16, 185-204, doi:Doi 10.2981/09-014.
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Annexe 4 – Fiche préliminaire de l’enjeu « Altération de l’habitat et des espèces à statut précaire nécessitant une attention particulière : la viabilité de la population des caribous de la Gaspésie » Fiche synthèse de l’enjeu « Altération de l’habitat et des espèces à statut précaire nécessitant une attention particulière : la viabilité de la population des caribous de la Gaspésie »



Rédigée par Jean Lamoureux (MRN)



Révisée par le comité d’experts



Dans le cadre du « Projet d’expérimentation d’une aire protégée polyvalente sur le territoire de la réserve faunique de Matane dans un contexte de réseau d’aires protégées multicatégories au Bas-Saint-Laurent »



7 octobre 2013



Énoncé succinct de l’enjeu La population de caribous de la Gaspésie s’est vue attribuer en 2002 le statut d’espèce « en voie de disparition » par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC), soit le niveau le plus élevé de précarité. Au Québec, l’espèce s’est vue accorder le statut « vulnérable » en 2001 et « menacée » en 2011, en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. Cette situation fait suite à la diminution drastique de cette population au cours des 50 dernières années, dont une partie occupe les sapinières montagnardes de la réserve faunique de Matane.



Explication de l’enjeu La population de caribous de la Gaspésie est la relique des grands troupeaux de caribous qui peuplaient autrefois tout le sud-est, du Québec à la Nouvelle-Angleterre. Au Québec, cette espèce est passée d’une population estimée entre 700 et 1 500 individus dans les années 1950 à moins d’une centaine d’individus en 2012. La réalisation de projets de recherche sur les déplacements et la sélection d’habitat par les prédateurs a démontré que la matrice forestière autour de l’aire actuellement occupée par les caribous est davantage favorable à ses prédateurs et aux proies alternatives qu’à l’espèce elle-même. Le COSEPAC a récemment reconnu la population du caribou de la Gaspésie comme une des 12 unités désignables de caribous, c’est-à-dire un élément de biodiversité irremplaçable
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au Canada, lui conférant une reconnaissance nationale. Le maintien de cette harde exigera un effort significatif de restauration de vieilles forêts et de protection des sapinières montagnardes dans et autour de son habitat. D’ici à ce que les peuplements forestiers redeviennent favorables, le maintien d’un recrutement en faons exigera des efforts continuels de contrôle des prédateurs autour des sommets.



État de la population de caribous de la Gaspésie Selon les connaissances actuelles, la précarité de la harde de caribous de la Gaspésie est principalement attribuable au faible effectif de la population, au faible taux de survie des faons dû à la prédation, ainsi qu’à l’habitat préférentiel très restreint composé par la forêt mature. Au Québec, tous les caribous appartiennent à la sous-espèce nommée caribou des bois (Rangifer tarandus caribou), se déclinant en trois écotypes : migrateur, forestier et montagnard. Il n’y a que deux hardes montagnardes dont une à l’extrémité nord-est de la province dans la chaîne des monts Torngat et l’autre, au sud-est dans la péninsule e gaspésinne. L’abondance du caribou montagnard a beaucoup diminué au cours du 20 siècle et les effectifs ne se sont pas rétablis (Courtois et al., 2001). Aujourd’hui, elle est la seule qui subsiste au sud du fleuve Saint-Laurent alors que les caribous y étaient fréquemment signalés jusqu’à approximativement 1875. L’aire de répartition du caribou de la Gaspésie a rapidement régressé. Historiquement, la sapinière à bouleau blanc montagnarde était occupée à environ 85 % par les vieilles forêts, alors qu’elle ne l’est plus qu’à 30 % aujourd’hui (CRÉ BSL, 2012). L’état de situation actuel contraste donc avec le paysage forestier historique de la Gaspésie qui était généralement formé d’une matrice dominée par des massifs de peuplements matures souvent continus assurant la connectivité entre les divers types de peuplements matures (Pinna et al., 2009). La chasse excessive, une importante épizootie dans les années 20 ainsi que la colonisation sont probablement les principales causes du déclin initial du caribou en Gaspésie. La création du parc national de la Gaspésie en 1937, l’extension de l’interdiction de chasse sur le reste de la péninsule en 1949 ainsi que l’arrêt des travaux forestiers et miniers dans le parc en 1977 ont contribué à la protection de la harde de caribous. Au début des années 50, la population de caribou comptait entre 700 et 1500 individus. Au cours des années 80, elle était d’environ 250 individus, et au début des années 2000, elle ne comportait plus qu’environ 150 individus. Aujourd’hui, la population est estimée à une centaine d’individus dont une quinzaine utilisent le secteur du mont Logan à la limite est de la réserve faunique de Matane. La mise en œuvre de deux plans de rétablissement n’a pas permis de freiner le déclin de cette population (Équipe de rétablissement du caribou de la Gaspésie, 2010). Selon le Plan de rétablissement du caribou de la Gaspésie pour la période 2002 à 2012, un pourcentage minimal de 17 % de faons dans la population à l’automne ou d’un ratio de 30 faons par 100 femelles adultes est requis pour assurer le maintien et une légère croissance de cette population. Ce seuil n’a été atteint que sept fois au cours des 30 dernières années. La fragilité de cette harde est exacerbée par le fait qu’une grande partie du milieu forestier environnant qui compose son habitat est davantage favorable aux prédateurs (coyote et ours noir), à leurs proies (orignal, cerf de Virginie, petits mammifères) et aux ressources alimentaires végétales principales qu’ils recherchent (fruits, végétation herbacée), plutôt qu’au caribou. Cette problématique déborde de l’aire actuellement utilisée par les caribous en raison des grands domaines vitaux des prédateurs et de leur capacité d’effectuer de grands déplacements (Mosnier et al., 2008). La disponibilité de carcasses d’orignaux provenant des hautes densités de cette espèce dans les territoires avoisinants contribue directement à maintenir les populations d’ours noir et de coyotes qui à leur tour exercent une pression de prédation sur cette petite harde isolée (Boisjoly et al., 2010).
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De plus, d’autres types d’activités humaines pratiquées dans l’habitat du caribou, dont les activités récréotouristiques, constituent une menace additionnelle dans le contexte actuel. Une étude menée en Norvège a permis de constater que des activités telles que le ski cerfvolant et le ski influenceraient de façon négative le temps passé par les caribous à s’alimenter, allant jusqu’à ce que ceux-ci évitent totalement de s’alimenter au-delà d’un certain seuil de fréquentation par les amateurs de ski cerf-volant (Colman et al., 2012). Les nouvelles offres d’activités tout au long de l’année pourraient être susceptibles d’attirer des visiteurs vers les zones fréquentées par le caribou. Ceci peut indirectement contribuer à retrancher les caribous dans des habitats moins propices où ils sont plus vulnérables à la prédation.



Stratégie sylvicole pour l’aménagement forestier de l’aire de fréquentation du caribou de la Gaspésie La stratégie du troisième plan d’aménagement forestier de l’habitat de l’aire du caribou de la Gaspésie vise, par l’aménagement écosystémique, la restauration des vieilles forêts. Environ 50 % des vieilles forêts ont été converties en forêts plus jeunes dans la réserve faunique de Matane depuis la période préindustrielle (CRÉ BSL, 2012). Pour une espèce affectionnant les vieilles forêts telle que le caribou, ce rajeunissement des forêts est synonyme de perte d’habitat. Une stratégie sylvicole se révèle donc nécessaire afin de rétablir les caractéristiques d’habitat essentielles au caribou dans l’aire fréquentée par la population montagnarde. Un premier plan, élaboré en 1999 (Champagne et al., 1999), visait à diminuer l’impact des travaux forestiers sur les caribous dans les secteurs en altitude occupés intensivement par l’espèce à l’extérieur des limites du parc national de la Gaspésie et à expérimenter des coupes partielles pour maintenir les lichens arboricoles nécessaires à son alimentation hivernale. Un deuxième plan (Turcotte et al., 2007) couvrant la période 2007 à 2012 a été préparé en tenant compte des nouvelles connaissances sur l’écologie et la dynamique des sapinières montagnardes (Dallaire, 2004). Ce plan visait essentiellement à protéger par une zone de conservation les mêmes secteurs occupés par les caribous et à favoriser le maintien d’une proportion de forêts matures en privilégiant l’utilisation des coupes partielles dans les zones limitrophes. Un troisième plan vise à intégrer les nouvelles connaissances acquises sur la sélection et l’utilisation des habitats par les prédateurs et sur les états de référence de la forêt associés à la période préindustrielle, alors que la forêt n’était que faiblement altérée par la présence humaine (Chouinard et al., 2013). La zone d’application du plan d’aménagement forestier a été étendue autour de l’aire de fréquentation récente du caribou afin de recréer des conditions d’habitats moins propices aux prédateurs potentiels et à leurs proies alternatives. La stratégie préconisée vise à restaurer la proportion de vieilles forêts et à réduire la fragmentation afin de tendre vers les états forestiers désirés par l’aménagement écosystémique. La zone d’aménagement forestier de l’aire de fréquentation du caribou de la Gaspésie est divisée en deux zones aux objectifs différents : la zone de conservation et la zone d’aménagement forestier.



! Zone de conservation : Dans cette zone, aucune intervention visant la production forestière ne sera autorisée. Seuls les traitements sylvicoles qui, sur avis du groupe de mise en œuvre, permettraient d’améliorer la production de lichens, de favoriser les déplacements du caribou, de restreindre le développement d’habitats favorisant les prédateurs du caribou ou encore de diminuer la vulnérabilité des peuplements à la tordeuse des bourgeons de l’épinette pourraient être autorisés.
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! Zone d’aménagement forestier : La zone d’aménagement forestier est subdivisée en deux sous-zones : celle de ≥ 700 m d’altitude, et celle de 
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